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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF AUX OPÉRATIONS 
MARITIMES CONTRE LE TRAFIC DE DROGUES 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda (ci-
après dénommés les « Parties »), 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic illicite de drogues par mer, 
Eu égard à la nécessité urgente d'une coopération internationale en vue de l'élimination du tra-

fic illicite de drogues par mer, qui est reconnue dans la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances psychotropes de 1971 et 
dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes de 1988, et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte contre le 
trafic illicite de drogues par mer, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Nature et portée de l'Accord 

1. Les Parties collaborent à la lutte contre le trafic illicite de drogues par mer dans toute la 
mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à l'application des lois ainsi que des prio-
rités connexes. 

2. Les opérations maritimes de lutte contre le trafic de drogues dans les eaux d’Antigua-et-
Barbuda relèvent de la responsabilité du Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda et sont soumises à 
son autorité. 

3. Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne l’exige autrement : 
a) L'expression « eaux d’Antigua-et-Barbuda » désigne la mer territoriale et les eaux inté-

rieures d’Antigua-et-Barbuda, ainsi que l'espace aérien au-dessus de ces eaux; et 
b) Les navires chargés de l’application des lois comprennent des navires sur lesquels sont 

embarqués des aéronefs. 

Programme d'agents embarqués et application des lois  
dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda 

4. Les Parties établissent un programme conjoint d'agents embarqués pour l'application des 
lois, auquel participent les autorités chargées de l'application des lois d’Antigua-et-Barbuda et la 
Garde côtière des États-Unis (ci-après dénommée la « Garde côtière »). Chaque Partie peut dési-
gner un coordonnateur pour organiser ses activités au titre du programme et faire connaître à 
l'autre Partie les navires et agents participants. 
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5. Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda peut désigner des agents qualifiés chargés de 
l'application des lois pour agir à titre d'agents embarqués. Sous réserve des lois d’Antigua-et-
Barbuda, ces agents embarqués peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires de la Garde côtière et de la marine des États-Unis avec des dé-
tachements embarqués de la Garde côtière chargés de l'application des lois (dénommés ci-après 
« navires des États-Unis »); 

b) Autoriser la poursuite, par les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués, de 
navires et d’aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda; 

c) Autoriser les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués à effectuer des pa-
trouilles de lutte contre les drogues dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda; 

d) Appliquer les lois d’Antigua-et-Barbuda dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda, ou à partir 
de là vers la haute mer, dans l'exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit 
international; et 

e) Autoriser la Garde côtière à collaborer à l'application des lois d’Antigua-et-Barbuda. 
6. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut désigner des responsables qualifiés de 

la Garde côtière chargés de l'application des lois pour agir en tant qu'agents embarqués. Sous ré-
serve de la législation des États-Unis, ces agents peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires du Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda; 
b) Conseiller les agents d’Antigua-et-Barbuda chargés de l'application des lois et les aider 

dans les opérations d'arraisonnement des navires pour y faire appliquer les lois d’Antigua-et-
Barbuda; 

c) Faire appliquer la loi des États-Unis au-delà de la mer territoriale d’Antigua-et-Barbuda 
lorsqu'ils sont autorisés à le faire; et 

d) Autoriser les navires d’Antigua-et-Barbuda sur lesquels ils sont embarqués à collaborer à 
l'application des lois des États-Unis au-delà de la mer territoriale d’Antigua-et-Barbuda. 

7. Lorsqu'un agent est embarqué sur un navire de l'autre Partie et que les mesures de coerci-
tion entreprises sont conformes à l'autorité de l'agent embarqué, toute perquisition ou saisie de 
biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du présent Accord, impli-
quant ou non l'usage d'armes à feu, doit être exécuté par l'agent embarqué, à l'exception de ce qui 
suit : 

a) Les membres de l'équipage du navire de l'autre Partie peuvent prendre part à ladite action 
à la demande expresse de l'agent embarqué et seulement dans la mesure et selon la manière re-
quise. Cette requête ne peut être formulée, approuvée et exécutée qu'en conformité avec les lois et 
les politiques en vigueur des deux Parties; et 

b) Lesdits membres de l'équipage peuvent employer la force en cas de légitime défense, 
conformément aux lois et aux politiques en vigueur de leur Gouvernement. 

8. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ne mènera pas d'opération de lutte contre 
les drogues dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda sans l'autorisation du Gouvernement d’Antigua-et-
Barbuda, qu'elle lui ait été donnée par le présent Accord ou de toute autre manière. Par le présent 
Accord, le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda autorise les opérations de lutte contre les drogues 
menées par les États-Unis dans l'une quelconque des circonstances suivantes : 

a) Lorsqu'un agent embarqué d’Antigua-et-Barbuda en donne l’autorisation; 
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b) Lorsqu'un navire ou aéronef suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale d’Antigua-et-
Barbuda, prend la fuite dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda et y est poursuivi par un navire des 
États-Unis sur lequel un agent d’Antigua-et-Barbuda n'a pas été embarqué, auquel cas le navire 
suspect peut être arraisonné et perquisitionné, et, si les preuves le justifient, détenu en attendant les 
instructions des autorités d’Antigua-et-Barbuda sur la marche à suivre; et 

c) Lorsqu'un agent d’Antigua-et-Barbuda n'est pas disponible pour embarquer sur un navire 
des États-Unis, auquel cas le navire des États-Unis peut entrer dans les eaux territoriales 
d’Antigua-et-Barbuda afin d'enquêter sur tout navire ou aéronef suspect ou d'arraisonner et de per-
quisitionner tout navire suspect autre qu'un navire battant pavillon d’Antigua-et-Barbuda et, si les 
preuves le justifient, détenir ce navire en attendant les instructions des autorités d’Antigua-et-
Barbuda sur la marche à suivre. 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda 
d'autoriser expressément de toute autre manière les États-Unis à mener des opérations de lutte 
contre les drogues dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda ou impliquant des navires ou des aéronefs 
d’Antigua-et-Barbuda soupçonnés de trafic illicite. 

Opérations au-delà de la mer territoriale 

9. Sauf disposition expresse contenue dans le présent Accord, celui-ci ne s'applique pas ni 
n'impose de limites à l'arraisonnement de navires effectué par l'une ou l'autre Partie au-delà de la 
mer territoriale de toute nation, qu'il soit fondé sur le droit de visite, la nécessité de prêter assis-
tance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou en péril, le consentement du capi-
taine du navire ou une autorisation donnée par l'État du pavillon de prendre des mesures de coerci-
tion. 

10. Lorsque les agents de la Garde côtière rencontrent un navire battant pavillon d’Antigua-
et-Barbuda qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute nation et qui est soupçonné de trafic 
illicite, par le présent Accord, le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda autorise l'arraisonnement et 
la perquisition du navire suspect et des personnes trouvées à son bord par lesdits agents. S'ils trou-
vent des preuves de trafic illicite, les agents de la Garde côtière peuvent détenir le navire et les per-
sonnes à son bord en attendant que le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda leur donne dans les 
meilleurs délais des instructions sur la marche à suivre. 

Juridiction sur les navires détenus 

11. Dans tous les cas survenant dans les eaux d’Antigua-et-Barbuda, ou concernant des na-
vires battant pavillon d’Antigua-et-Barbuda au-delà de la mer territoriale de toute nation, le Gou-
vernement d’Antigua-et-Barbuda a le droit d'exercer par priorité sa juridiction sur un navire détenu 
et/ou les personnes se trouvant à son bord (y compris la saisie, la confiscation, la détention et la 
poursuite judiciaire), à condition toutefois que le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda puisse, en 
vertu de sa constitution et de ses lois, renoncer à exercer par priorité sa juridiction et autoriser l'ap-
plication des lois des États-Unis contre le navire et/ou les personnes se trouvant à son bord. 
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Mise en œuvre 

12. Les opérations de lutte contre le trafic de drogues conformément au présent Accord sont 
menées exclusivement contre des navires ou des aéronefs utilisés à des fins commerciales ou pri-
vées et soupçonnés de trafic illicite de drogues par mer, y compris contre des navires et aéronefs 
sans nationalité. 

13. Une Partie procédant à des opérations d'arraisonnement et de perquisition conformément 
au présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l'autre Partie. 

14. Chaque Partie veille à ce que ses agents chargés de l'application des lois, lorsqu'ils procè-
dent à des arraisonnements et à des perquisitions conformément au présent Accord, agissent en 
conformité avec les lois et politiques nationales applicables de son gouvernement ainsi qu’avec le 
droit international et les pratiques internationales admises. 

15. Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Accord sont 
menés par des agents en uniforme à partir de navires ou d’aéronefs clairement marqués et identifiés 
comme étant affectés à un service public. Les membres des équipes d'arraisonnement et de perqui-
sition peuvent porter des armes personnelles. 

16. Tout recours à la force conformément au présent Accord doit être rigoureusement 
conforme aux lois et politiques applicables du gouvernement respectif et doit, dans tous les cas, se 
limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune disposition du présent 
Accord ne porte atteinte à l'exercice du droit naturel de légitime défense par des agents 
d'application des lois ou autres agents de l'une ou l'autre Partie. 

17. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l'autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en matière de re-
cours à la force. Chaque Partie a le devoir de veiller à ce que tous ses agents affectés à des opéra-
tions d'application des lois conformément au présent Accord connaissent les lois et politiques ap-
plicables des deux Parties. 

18. À moins que leur statut ne soit spécifiquement établi par un autre accord, tous les respon-
sables de l’application des lois et autres fonctionnaires des États-Unis d’Amérique se trouvant dans 
les eaux ou sur le territoire ou des navires d’Antigua-et-Barbuda en rapport avec le présent Accord 
bénéficient des privilèges et immunités équivalents à ceux dont jouit le personnel administratif et 
technique d’une mission diplomatique conformément à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.  

19. Il est disposé des biens saisis par suite de toute opération menée dans les eaux d’Antigua-
et-Barbuda conformément au présent Accord selon la législation d’Antigua-et-Barbuda. Il est dis-
posé des biens saisis par suite de toute opération menée au-delà de la mer territoriale d’Antigua-et-
Barbuda en application du présent Accord conformément à la législation de la Partie effectuant la 
saisie. Dans la mesure autorisée par ses lois et dans les conditions qu'elle juge appropriées, une 
Partie peut, en toute circonstance, transférer les biens confisqués ou le produit de leur vente à 
l'autre Partie. 

20. Lorsque se pose une question touchant à l'application du présent Accord, chaque Partie 
peut demander la convocation d'une réunion afin de résoudre le problème. En cas de perte ou de 
préjudice résultant d'une mesure prise par les agents chargés de l'application des lois ou autres 
agents d'une Partie en violation du présent Accord, ou de toute autre mesure impropre ou dérai-
sonnable prise par une Partie en application dudit Accord, les Parties se réunissent à la demande de 
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l'une ou l'autre Partie pour résoudre le problème et décider de toute question touchant à l'indemni-
sation. 

21. Sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe 18, aucune disposition du présent Accord 
ne porte atteinte aux droits et privilèges dont jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 

Entrée en vigueur et durée 

22. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par les deux Parties. 
23. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties sur notification 

écrite envoyée à l'autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation prendra effet un an 
après la date de la notification. 

24. Le présent Accord continuera de s'appliquer après la dénonciation en ce qui concerne 
toute procédure administrative ou judiciaire survenant à la suite de mesures prises en vertu de ses 
dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Saint John’s, le 19 avril 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JEANETTE W. HYDE 

Ambassadrice  

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 
LESTER BRYANT BIRD 

Premier Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SAINTE-LUCIE RELATIF AUX OPÉRATIONS MARI-
TIMES CONTRE LE TRAFIC DE DROGUES 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Sainte-Lucie (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic illicite de drogues par mer, 
Eu égard à la nécessité urgente d'une coopération internationale en vue de l'élimination du tra-

fic illicite de drogues par mer, qui est reconnue dans la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances psychotropes de 1971 et 
dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes de 1988, et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte contre le 
trafic illicite de drogues par mer, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Nature et portée de l'Accord 

1. Les Parties collaborent à la lutte contre le trafic illicite de drogues par mer dans toute la 
mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à l'application des lois ainsi que des prio-
rités connexes. 

2. Les opérations maritimes de lutte contre le trafic de drogues dans les eaux de Sainte-
Lucie relèvent de la responsabilité du Gouvernement de Sainte-Lucie et sont soumises à son autori-
té. 

3. Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne l’exige autrement : 
a) L'expression « eaux de Sainte-Lucie » désigne la mer territoriale et les eaux intérieures de 

Sainte-Lucie, ainsi que l'espace aérien au-dessus de ces eaux; et 
b) Les navires chargés de l’application des lois comprennent des navires sur lesquels sont 

embarqués des aéronefs. 

Programme d'agents embarqués et application des lois dans les eaux de Sainte-Lucie 

4. Les Parties établissent un programme conjoint d'agents embarqués pour l'application des 
lois, auquel participent les autorités chargées de l'application des lois de Sainte-Lucie et la Garde 
côtière des États-Unis (ci-après dénommée la « Garde côtière »). Chaque Partie peut désigner un 
coordonnateur pour organiser ses activités au titre du programme et faire connaître à l'autre Partie 
les navires et agents participants. 
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5. Le Gouvernement de Sainte-Lucie peut désigner des agents qualifiés chargés de l'applica-
tion des lois pour agir à titre d'agents embarqués. Sous réserve des lois de Sainte-Lucie, ces agents 
embarqués peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires de la Garde côtière et de la marine des États-Unis avec des dé-
tachements embarqués de la Garde côtière chargés de l'application des lois (dénommés ci-après 
« navires des États-Unis »); 

b) Autoriser la poursuite, par les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués, de 
navires et d’aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux de Sainte-Lucie; 

c) Autoriser les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués à effectuer des pa-
trouilles de lutte contre les drogues dans les eaux de Sainte-Lucie; 

d) Appliquer les lois de Sainte-Lucie dans les eaux de Sainte-Lucie, ou à partir de là vers la 
haute mer, dans l'exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit international; 
et 

e) Autoriser la Garde côtière à collaborer à l'application des lois de Sainte-Lucie. 
6. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut désigner des responsables qualifiés de 

la Garde côtière chargés de l'application des lois pour agir en tant qu'agents embarqués. Sous ré-
serve de la législation des États-Unis, ces agents peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires du Gouvernement de Sainte-Lucie; 
b) Conseiller les agents de Sainte-Lucie chargés de l'application des lois et les aider dans les 

opérations d'arraisonnement des navires pour y faire appliquer les lois de Sainte-Lucie; 
c) Faire appliquer la loi des États-Unis au-delà de la mer territoriale de Sainte-Lucie lors-

qu'ils sont autorisés à le faire; et 
d) Autoriser les navires de Sainte-Lucie sur lesquels ils sont embarqués à collaborer à l'ap-

plication des lois des États-Unis au-delà de la mer territoriale de Sainte-Lucie. 
7. Lorsqu'un agent est embarqué sur un navire de l'autre Partie et que les mesures de coerci-

tion entreprises sont conformes à l'autorité de l'agent embarqué, toute perquisition ou saisie de 
biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du présent Accord, impli-
quant ou non l'usage d'armes à feu, doit être exécuté par l'agent embarqué, à l'exception de ce qui 
suit : 

a) Les membres de l'équipage du navire de l'autre Partie peuvent prendre part à ladite action 
à la demande expresse de l'agent embarqué et seulement dans la mesure et selon la manière re-
quise. Cette requête ne peut être formulée, approuvée et exécutée qu'en conformité avec les lois et 
les politiques en vigueur des deux Parties; et 

b) Lesdits membres de l'équipage peuvent employer la force en cas de légitime défense, 
conformément aux lois et aux politiques en vigueur de leur Gouvernement. 

8. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ne mènera pas d'opération de lutte contre 
les drogues dans les eaux de Sainte-Lucie sans l'autorisation du Gouvernement de Sainte-Lucie, 
qu'elle lui ait été donnée par le présent Accord ou de toute autre manière. Par le présent Accord, le 
Gouvernement de Sainte-Lucie autorise les opérations de lutte contre les drogues menées par les 
États-Unis dans l'une quelconque des circonstances suivantes : 

a) Lorsqu'un agent embarqué de Sainte-Lucie en donne l’autorisation; 
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b) Lorsqu'un navire ou aéronef suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale de Sainte-
Lucie, prend la fuite dans les eaux de Sainte-Lucie et y est poursuivi par un navire des États-Unis 
sur lequel un agent de Sainte-Lucie n'a pas été embarqué, auquel cas le navire suspect peut être ar-
raisonné et perquisitionné, et, si les preuves le justifient, détenu en attendant les instructions des 
autorités de Sainte-Lucie sur la marche à suivre; et 

c) Lorsqu'un agent de Sainte-Lucie n'est pas disponible pour embarquer sur un navire des 
États-Unis, auquel cas le navire des États-Unis peut entrer dans les eaux territoriales de Sainte-
Lucie afin d'enquêter sur tout navire ou aéronef suspect ou d'arraisonner et de perquisitionner tout 
navire suspect autre qu'un navire battant pavillon de Sainte-Lucie et, si les preuves le justifient, dé-
tenir ce navire en attendant les instructions des autorités de Sainte-Lucie sur la marche à suivre. 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche le Gouvernement de Sainte-Lucie d'autoriser 
expressément de toute autre manière les États-Unis à mener des opérations de lutte contre les 
drogues dans les eaux de Sainte-Lucie ou impliquant des navires ou des aéronefs de Sainte-Lucie 
soupçonnés de trafic illicite. 

Opérations au-delà de la mer territoriale 

9. Sauf disposition expresse contenue dans le présent Accord, celui-ci ne s'applique pas ni 
n'impose de limites à l'arraisonnement de navires effectué par l'une ou l'autre Partie au-delà de la 
mer territoriale de toute nation, qu'il soit fondé sur le droit de visite, la nécessité de prêter assis-
tance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou en péril, le consentement du capi-
taine du navire ou une autorisation donnée par l'État du pavillon de prendre des mesures de coerci-
tion. 

10. Lorsque les agents de la Garde côtière rencontrent un navire battant pavillon de Sainte-
Lucie qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute nation et qui est soupçonné de trafic illi-
cite, par le présent Accord, le Gouvernement de Sainte-Lucie autorise l'arraisonnement et la per-
quisition du navire suspect et des personnes trouvées à son bord par lesdits agents. S'ils trouvent 
des preuves de trafic illicite, les agents de la Garde côtière peuvent détenir le navire et les per-
sonnes à son bord en attendant que le Gouvernement de Sainte-Lucie leur donne dans les meilleurs 
délais des instructions sur la marche à suivre. 

Juridiction sur les navires détenus 

11. Dans tous les cas survenant dans les eaux de Sainte-Lucie, ou concernant des navires bat-
tant pavillon de Sainte-Lucie au-delà de la mer territoriale de toute nation, le Gouvernement de 
Sainte-Lucie a le droit d'exercer par priorité sa juridiction sur un navire détenu et/ou les personnes 
se trouvant à son bord (y compris la saisie, la confiscation, la détention et la poursuite judiciaire), à 
condition toutefois que le Gouvernement de Sainte-Lucie puisse, en vertu de sa constitution et de 
ses lois, renoncer à exercer par priorité sa juridiction et autoriser l'application des lois des États-
Unis contre le navire et/ou les personnes se trouvant à son bord. 

Mise en œuvre 

12. Les opérations de lutte contre le trafic de drogues conformément au présent Accord sont 
menées exclusivement contre des navires ou des aéronefs utilisés à des fins commerciales ou pri-
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vées et soupçonnés de trafic illicite de drogues par mer, y compris contre des navires et aéronefs 
sans nationalité. 

13. Une Partie procédant à des opérations d'arraisonnement et de perquisition conformément 
au présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l'autre Partie. 

14. Chaque Partie veille à ce que ses agents chargés de l'application des lois, lorsqu'ils procè-
dent à des arraisonnements et à des perquisitions conformément au présent Accord, agissent en 
conformité avec les lois et politiques nationales applicables de son gouvernement ainsi qu’avec le 
droit international et les pratiques internationales admises. 

15. Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Accord sont 
menés par des agents en uniforme à partir de navires ou d’aéronefs clairement marqués et identifiés 
comme étant affectés à un service public. Les membres des équipes d'arraisonnement et de perqui-
sition peuvent porter des armes personnelles. 

16. Tout recours à la force conformément au présent Accord doit être rigoureusement 
conforme aux lois et politiques applicables du gouvernement respectif et doit, dans tous les cas, se 
limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune disposition du présent 
Accord ne porte atteinte à l'exercice du droit naturel de légitime défense par des agents 
d'application des lois ou autres agents de l'une ou l'autre Partie. 

17. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l'autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en matière de re-
cours à la force. Chaque Partie a le devoir de veiller à ce que tous ses agents affectés à des opéra-
tions d'application des lois conformément au présent Accord connaissent les lois et politiques ap-
plicables des deux Parties. 

18. À moins que leur statut ne soit spécifiquement établi par un autre accord, tous les respon-
sables de l’application des lois et autres fonctionnaires des États-Unis d’Amérique se trouvant dans 
les eaux ou sur le territoire ou des navires de Sainte-Lucie en rapport avec le présent Accord béné-
ficient des privilèges et immunités équivalents à ceux dont jouit le personnel administratif et tech-
nique d’une mission diplomatique conformément à la Convention de Vienne sur les relations di-
plomatiques de 1961.  

19. Il est disposé des biens saisis par suite de toute opération menée dans les eaux de Sainte-
Lucie conformément au présent Accord selon la législation de Sainte-Lucie. Il est disposé des 
biens saisis par suite de toute opération menée au-delà de la mer territoriale de Sainte-Lucie en ap-
plication du présent Accord conformément à la législation de la Partie effectuant la saisie. Dans la 
mesure autorisée par ses lois et dans les conditions qu'elle juge appropriées, une Partie peut, en 
toute circonstance, transférer les biens confisqués ou le produit de leur vente à l'autre Partie. 

20. Lorsque se pose une question touchant à l'application du présent Accord, chaque Partie 
peut demander la convocation d'une réunion afin de résoudre le problème. En cas de perte ou de 
préjudice résultant d'une mesure prise par les agents chargés de l'application des lois ou autres 
agents d'une Partie en violation du présent Accord, ou de toute autre mesure impropre ou dérai-
sonnable prise par une Partie en application dudit Accord, les Parties se réunissent à la demande de 
l'une ou l'autre Partie pour résoudre le problème et décider de toute question touchant à l'indemni-
sation. 

21. Sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe 18, aucune disposition du présent Accord 
ne porte atteinte aux droits et privilèges dont jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 
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Entrée en vigueur et durée 

22. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par les deux Parties. 
23. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties sur notification 

écrite envoyée à l'autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation prendra effet un an 
après la date de la notification. 

24. Le présent Accord continuera de s'appliquer après la dénonciation en ce qui concerne 
toute procédure administrative ou judiciaire survenant à la suite de mesures prises en vertu de ses 
dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Castries, le 20 avril 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JEANETTE W. HYDE 

Ambassadrice  

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
JOHN G. M. COMPTON 

Premier Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA CONSERVA-
TION DES STOCKS DE POISSONS CHEVAUCHANTS DANS LA PARTIE 
CENTRALE DE LA MER D'OKHOTSK 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par l'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques relatif aux relations mutuelles en matière de pêche-
ries du 31 mai 1988 (ci-après dénommé « l'Accord de 1988 »), 

Reconnaissant l'importance de la conservation à long terme des stocks de poissons chevau-
chants de la mer d'Okhotsk, notamment des ressources en colin, pour le développement durable 
des pêcheries de cette zone, 

Guidés par l'Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones écono-
miques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, qui reconnaît 
les droits, les obligations et les intérêts de l'État côtier relatifs aux zones en haute mer entièrement 
entourées d'une zone relevant de la juridiction de cet État, 

Considérant l'Accord visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des 
mesures internationales de conservation et de gestion, 

Considérant que la Fédération de Russie a déployé tous ses efforts pour conserver et gérer les 
stocks de poissons de la mer d'Okhotsk, sur la base des données scientifiques disponibles les plus 
probantes, en vue de créer les conditions favorables à la durabilité des pêcheries, 

Constatant l'existence d'une enclave dans la mer d'Okhotsk située au-delà de 200 milles marins 
de la ligne de base à partir de laquelle est mesurée la largeur de la mer territoriale de la Fédération 
de Russie (ci-après dénommée « mer centrale d'Okhotsk »), qui ne représente que 2,7 % de la su-
perficie de la mer d'Okhotsk et qui est entièrement entourée de la zone économique exclusive de la 
Fédération de Russie, 

Exprimant leurs vives inquiétudes au sujet des activités de pêche illégale dans la mer centrale 
d'Okhotsk menées par des navires d'États non côtiers, 

Constatant que ces activités peuvent porter un préjudice irréversible aux ressources en colin 
de la mer d'Okhotsk et, par conséquent, à l'intégralité de l'écosystème de cette mer dont dépendent 
notamment les communautés côtières, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties reconnaissent que la conservation des stocks et la gestion des activités de pêche 
dans la mer centrale d'Okhotsk doivent être fondées sur les données scientifiques disponibles les 
plus probantes et sur l'application du principe de précaution, et que toute activité de pêche des 
stocks chevauchants de la mer centrale d'Okhotsk est soumise aux droits, obligations et intérêts de 
la Fédération de Russie. 

Article 2 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique s'assure que les ressortissants et les navires 
relevant de la juridiction des États-Unis d'Amérique observent les mesures adoptées par la 
Fédération de Russie pour la conservation et la gestion des ressources en colin de la mer 
d'Okhotsk, y compris celles de la mer centrale d'Okhotsk, qui respectent l'ensemble de la 
biodiversité de ces ressources. 

Article 3 

1. Chaque Partie interdit la pêche au colin dans la mer centrale d'Okhotsk aux ressortissants 
et navires relevant de sa juridiction jusqu'à ce que le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
s'appuyant sur les données scientifiques disponibles les plus probantes, établisse que les ressources 
en colin de la mer d'Okhotsk sont suffisamment reconstituées pour permettre la reprise de la pêche 
dans cette zone. 

2. S'il envisage des mesures de conservation et de gestion des stocks de colin qui 
permettraient une reprise de la pêche au colin dans la mer centrale d'Okhotsk, le Gouvernement de 
la Fédération de Russie devra mener les consultations appropriées avec le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique en tenant dûment compte de la coopération des États-Unis d'Amérique en 
vertu du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties coopèrent dans le but d'étudier et d'analyser des données scientifiques et d'échan-
ger les informations relatives aux ressources en colin dans la mer centrale d'Okhotsk, au moyen des 
mécanismes prévus par l'Accord de 1988 ou de toute autre manière convenue par les Parties. 

Article 5  

1. Les Parties appellent l'attention de toute tierce partie sur toute question relative aux activi-
tés de pêche qui sont menées par ses ressortissants, résidents ou navires battant son pavillon et sont 
susceptibles de nuire à l'utilisation pérenne des ressources en colin de la mer d'Okhotsk. 
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2. Les Parties encouragent, en conformité avec le droit international, les tiers à respecter les 
mesures de conservation et de gestion des stocks de colin de la mer d'Okhotsk adoptées par la 
Fédération de Russie. 

3. Si les activités de pêche menées par les ressortissants, résidents ou navires d'une tierce 
partie nuisent à l'utilisation pérenne des ressources en colin de la mer d'Okhotsk, les Parties pren-
dront, individuellement ou collectivement et en application du droit international, les mesures 
qu'elles jugent nécessaires et appropriées en vue de décourager ces activités. 

4. Les Parties coopèrent pour prévenir les dommages que des navires battant pavillon d'une 
tierce partie pourraient causer aux ressources en colin de la mer de Béring pouvant provenir de la 
mer centrale d'Okhotsk, conformément à l'objet du présent Accord. 

Article 6  

Les Parties se consultent annuellement sur l'application du présent Accord au moyen des mé-
canismes prévus par l'Accord de 1988. 

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l'échange des notes diplomatiques indiquant 
que les Parties ont accompli leurs procédures internes nécessaires à cet effet et restera en vigueur 
parallèlement à l'Accord de 1988. 

FAIT à Moscou le 13 juin 1996, en double exemplaire en langues anglaise et russe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
THOMAS R. PICKERING 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
VYACHESLAV ZILANOV 
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No. 50105 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Mongolia regarding cooperation and mutual assistance in customs matters. Hong Kong, 
19 June 1996 

Entry into force:  19 June 1996 by signature, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 23 October 

2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
Mongolie relatif à la coopération et à l'assistance mutuelle en matière douanière. Hong 
Kong, 19 juin 1996 

Entrée en vigueur :  19 juin 1996 par signature, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 23 octobre 

2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50106 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Estonia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Estonia concerning fisheries off the coasts of the United States (with 
annex). Washington, 1 June 1992 

Entry into force:  22 December 1992, in accordance with article XVIII  
Authentic texts:  English and Estonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 23 October 

2012 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Estonie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République d'Estonie relatif aux pêcheries au large des côtes des États-Unis (avec 
annexe). Washington, 1er juin 1992 

Entrée en vigueur :  22 décembre 1992, conformément à l'article XVIII  
Textes authentiques :  anglais et estonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 23 octobre 

2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE RELATIF AUX PÊCHE-
RIES AU LARGE DES CÔTES DES ÉTATS-UNIS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Estonie, 
(ci-après dénommés respectivement « États-Unis » et « Estonie », ou collectivement les 
« Parties »), 

Considérant l'intérêt qu'ils portent à la gestion rationnelle, à la conservation et à un rendement 
optimal des stocks de poissons existants au large des côtes des États-Unis, 

Reconnaissant que, par la Proclamation présidentielle du 10 mars 1983, les États-Unis ont 
établi une zone économique exclusive de 200 milles marins à partir de leurs côtes, où ils ont des 
droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion sur tous les stocks de 
poissons, et qu'ils ont également de tels droits sur toutes les ressources biologiques du plateau 
continental relevant des États-Unis et sur les poissons appartenant aux espèces anadromes 
originaires du territoire des États-Unis, et 

Désireux d'établir des conditions et des modalités raisonnables en ce qui concerne les pêche-
ries présentant un intérêt commun sur lesquelles les États-Unis ont des droits souverains d'explora-
tion, d'exploitation, de conservation et de gestion, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet de favoriser la conservation effective, la gestion rationnelle et 
le rendement optimal des pêcheries d'intérêt commun situées au large des côtes des États-Unis, de 
faciliter le plein et rapide développement de l'industrie de la pêche des États-Unis et de parvenir à 
une entente sur les principes et procédures applicables aux opérations de pêche menées par les res-
sortissants et les bâtiments de l'Estonie pour ce qui est des ressources biologiques sur lesquelles les 
États-Unis ont des droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion. 

Article II 

Dans le présent Accord, 
1. L'expression « ressources biologiques sur lesquelles les États-Unis ont des droits souve-

rains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion » désigne tous les poissons se 
trouvant dans la zone économique exclusive des États-Unis, tous les poissons appartenant aux es-
pèces anadromes qui fraient dans les eaux douces ou estuariennes des États-Unis et migrent dans 
les eaux océaniques, qu'ils se trouvent dans la zone économique exclusive des États-Unis ou dans 
les zones ne relevant pas d'une juridiction de pêche nationale reconnue par les États-Unis, et toutes 
les ressources biologiques du plateau continental relevant des États-Unis; 

2. Le terme « poissons » désigne tous les poissons, mollusques, crustacés ou autres formes 
de vie marine animale et végétale autres que les mammifères marins et les oiseaux; 
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3. Le terme « pêcherie » désigne : 
a) Un ou plusieurs stocks de poissons qui peuvent être considérés comme une unité aux fins 

de la gestion et de la conservation et qui se distinguent selon des caractéristiques géographiques, 
scientifiques, techniques, récréatives et économiques; et 

b) Toute activité de pêche ayant pour objet ces stocks; 
4. L'expression « zone économique exclusive » désigne une zone contigüe à la mer territo-

riale des États-Unis, dont la limite au large est déterminée par une ligne tracée de manière que cha-
cun de ses points se situe à 200 milles marins de la ligne de base à partir de laquelle est mesurée la 
largeur de la mer territoriale des États-Unis; 

5. Le terme « pêche » désigne : 
a) La capture, la prise ou la récolte de poisson; 
b) La tentative de capture, de prise ou de récolte de poisson; 
c) Toute autre activité dont on peut raisonnablement escompter qu'elle aboutira à la capture, 

à la prise ou à la récolte de poisson; 
d) Toute opération en mer, y compris le traitement, effectuée directement pour appuyer ou 

préparer une activité décrite aux alinéas a à c ci-dessus, sous réserve que ce terme n'englobe pas 
d'autres utilisations légitimes de la haute mer, notamment toute activité de recherche scientifique; 

6. L'expression « bâtiment de pêche » désigne tout bâtiment, navire, bateau ou autre embar-
cation équipé pour être utilisé ou appartenant à une catégorie normalement utilisée pour : 

a) Pêcher; ou 
b) Aider un ou plusieurs bâtiments en mer à exercer une quelconque activité liée à la pêche, 

notamment la préparation, l'avitaillement, le stockage, la réfrigération, le transport ou le traitement, 
ou leur fournir une assistance à cet égard; 

7. L'expression « mammifère marin » désigne tout mammifère morphologiquement adapté 
au milieu marin, y compris les loutres marines et les membres des ordres des siréniens, des pinni-
pèdes et des cétacés, ou qui vit principalement dans le milieu marin, tel que les ours polaires. 

Article III 

1. Les États-Unis sont disposés à autoriser les bâtiments de pêche de l'Estonie à récolter, 
conformément aux conditions et modalités qui seront énoncées dans les permis délivrés en vertu de 
l'article VII, la fraction de la prise totale autorisée pour une pêcherie donnée qui ne sera pas récol-
tée par les bâtiments de pêche des États-Unis et qui aura été mise à la disposition des bâtiments de 
pêche de l'Estonie conformément à leur législation. 

2. Les États-Unis déterminent chaque année, sous réserve des ajustements qui pourraient 
être appropriés et conformément à leur législation : 

a) La prise totale autorisée pour chaque pêcherie, compte tenu d'un rendement optimal cal-
culé en fonction des données scientifiques disponibles les plus probantes, des facteurs sociaux et 
économiques et d'autres facteurs pertinents; 

b) La capacité de prise des bâtiments de pêche des États-Unis pour chaque pêcherie; 
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c) La partie de la prise totale autorisée pour une pêcherie donnée, à laquelle pourront avoir 
accès, tous les ans sur une base périodique, les bâtiments de pêche étrangers; et 

d) La fraction de cette partie qui pourra être mise à la disposition de l'Estonie. 
3. Les États-Unis déterminent chaque année les mesures nécessaires pour empêcher la sur-

pêche, tout en assurant un rendement optimal constant dans chaque pêcherie, conformément à leur 
législation. Ces mesures peuvent notamment comprendre : 

a) La désignation de zones et de périodes où la pêche est autorisée, limitée ou pratiquée uni-
quement par des types spécifiques de bâtiments de pêche ou avec des engins de pêche de type et en 
nombre déterminés; 

b) La limitation des prises selon la zone, l'espèce, la taille, le nombre, le poids, le sexe, les 
captures incidentes, la biomasse totale ou d'autres facteurs; 

c) La limitation du nombre et des types de bâtiments de pêche pouvant pratiquer la pêche 
et/ou du nombre de jours durant lesquels chaque bâtiment faisant partie de l'ensemble de la flotte 
peut pratiquer la pêche dans une zone déterminée pour une pêcherie donnée; 

d) L'établissement de prescriptions quant aux types d'engins pouvant ou non être utilisés; et 
e) L'établissement de prescriptions destinées à faciliter le respect de ces conditions et restric-

tions, notamment par l'entretien d'un équipement de positionnement et d'identification approprié. 
4. Les États-Unis informent l'Estonie en temps voulu des mesures prises en vertu du présent 

article. 

Article IV 

En fixant la part de l'excédent qui peut être mise à la disposition de l'Estonie et d'autres pays, 
les États-Unis se prononcent en tenant compte des facteurs visés par leur législation, notamment : 

1. L'institution ou non, par le pays concerné, d'obstacles tarifaires ou non tarifaires ou 
d'obstacles d'autres types à l'importation de poissons et de produits de la pêche en provenance des 
États-Unis, en particulier de poissons et produits de la pêche pour lesquels le pays étranger a de-
mandé qu'une part lui soit allouée; 

2. Le degré de la coopération engagée par le pays concerné avec les États-Unis en vue de 
favoriser les possibilités existantes ou futures d'exportation dans le domaine des pêcheries en pro-
venance des États-Unis par l'achat de produits de la pêche aux industries de traitement du poisson 
des États-Unis, et de favoriser le commerce de la pêche par l'achat de poissons et de produits de la 
pêche aux pêcheurs des États-Unis, en particulier de poissons et produits de la pêche pour lesquels 
le pays étranger a demandé qu'une part lui soit allouée; 

3. Le degré de coopération entre les États-Unis d'une part, et le pays concerné et ses bâti-
ments de pêche d'autre part, dans le cadre de l'application de la réglementation des États-Unis en 
matière de pêche; 

4. La mesure dans laquelle le pays concerné requiert de garder le poisson capturé dans la 
zone économique exclusive aux fins de sa consommation intérieure; 

5. Le degré de contribution ou de soutien du pays concerné au développement d'une indus-
trie de la pêche saine et rentable aux États-Unis, notamment en limitant autant que possible les 
conflits relatifs aux engins de pêche pouvant survenir dans le cadre des opérations de pêche des 
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pêcheurs des États-Unis, ainsi qu'en transférant des technologies relatives à la récolte ou au traite-
ment du poisson au bénéfice de l'industrie de la pêche des États-Unis; 

6. L'exercice traditionnel de la pêche dans la pêcherie en question par les bâtiments de pêche 
du pays concerné; 

7. Le degré de la coopération engagée par le pays concerné avec les États-Unis en matière 
de recherche halieutique et d'identification des ressources halieutiques et son apport à cet égard; 

8. Le degré de la coopération engagée par le pays concerné avec les États-Unis dans les do-
maines suivants : 

a) L'application de la résolution 46/215 de l'Assemblée générale des Nations Unies datée 
de décembre 1991 sur la pêche au grand filet pélagique dérivant; 

b) La conservation et la gestion des espèces anadromes; et 
c) La conservation des ressources en colin de la partie centrale de la mer de Béring; et 
9. Toute autre question jugée pertinente par les États-Unis. 

Article V 

L'Estonie coopère avec les États-Unis et les aide à développer leur industrie de la pêche et à 
accroître leurs exportations de produits de la pêche, notamment en facilitant l'importation et la 
vente de ces produits, en fournissant des renseignements sur les conditions techniques et adminis-
tratives requises pour l'accès de ces produits en Estonie, en communiquant des données écono-
miques, en partageant l'expertise, en facilitant les transferts de la technologie relative à la récolte 
ou au traitement du poisson au bénéfice de l'industrie de la pêche des États-Unis, en favorisant la 
création de coentreprises appropriées et d'autres arrangements, en informant son industrie des pos-
sibilités en matière de commerce et de coentreprises avec les États-Unis et en prenant toutes autres 
mesures pertinentes. 

Article VI 

L'Estonie prend toutes les dispositions requises pour s'assurer que : 
1. Les ressortissants et les bâtiments de pêche de l'Estonie s'abstiennent d'exploiter les res-

sources biologiques sur lesquelles les États-Unis ont des droits souverains d'exploration, d'exploi-
tation, de conservation et de gestion, sauf dans la mesure où ils y sont autorisés en vertu du présent 
Accord; 

2. Tous les bâtiments de pêche ainsi autorisés se conforment aux prescriptions des permis 
délivrés conformément au présent Accord et aux lois applicables des États-Unis; et 

3. La fraction visée à l’alinéa d) du paragraphe 2 de l'article III du présent Accord n'est dé-
passée pour aucune pêcherie. 

Article VII 

L'Estonie peut soumettre aux États-Unis une demande de permis pour chacun de ses bâtiments 
de pêche qui souhaite pêcher dans la zone économique exclusive conformément au présent Ac-
cord. Les demandes à cet effet sont établies et examinées conformément à l'Annexe, qui fait partie 
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intégrante du présent Accord. Les États-Unis peuvent demander le versement de redevances pour 
ces permis et pour l'exercice de la pêche dans la zone économique exclusive. Ces redevances s'ap-
pliquent sans discrimination aucune, mais le niveau de redevances peut varier lorsque, notamment, 
de l'avis des États-Unis, les navires ou ressortissants de l'Estonie capturent des espèces anadromes 
en provenance des États-Unis à des niveaux inacceptables, ou l'Estonie ne prend pas les mesures 
suffisantes pour la conservation et le développement des pêcheries des États-Unis. L'Estonie s'en-
gage à maintenir au minimum le nombre des demandes afin de contribuer à la bonne gestion du 
programme de délivrance de permis. 

Article VIII 

L'Estonie s'assure que ses ressortissants et ses bâtiments s'abstiennent de poursuivre, chas-
ser/capturer ou tuer, ou d'essayer de poursuivre, chasser, capturer ou tuer tout mammifère marin se 
trouvant dans la zone économique exclusive, sauf dispositions contraires énoncées dans un accord 
international sur les mammifères marins auquel les États-Unis seraient partie, ou sauf autorisation 
expresse et sous réserve des contrôles établis par les États-Unis en ce qui concerne la capture inci-
dente de mammifères marins. 

Article IX 

L'Estonie s'assure que, dans l'exercice des activités de pêche en vertu du présent Accord : 
1. Le permis de pêche est apposé visiblement dans la timonerie de chaque bâtiment de pêche 

de l'Estonie; 
2. L'équipement de position et d'identification approprié, conforme aux prescriptions des 

États-Unis, est installé et maintenu en bon état de marche sur chacun des bâtiments; 
3. Des observateurs désignés par les États-Unis sont, sur demande, autorisés à monter à bord 

de l'un quelconque de ces bâtiments de pêche; ces observateurs bénéficient, lorsqu'ils sont à bord, 
des égards et du traitement réservés aux officiers; les armateurs, les exploitants et les équipages de 
ces bâtiments coopèrent avec les observateurs dans l'exercice de leurs fonctions officielles; en 
outre, les frais occasionnés par l'utilisation de ces observateurs sont remboursés aux États-Unis; 

4. Des représentants habilités à recevoir et à répondre à toute poursuite entamée aux États-
Unis à l'endroit de l’armateur ou de l'exploitant d'un bâtiment de l’Estonie pour toute cause décou-
lant de l'exercice d'activités de pêche relatives aux ressources biologiques sur lesquelles les États-
Unis ont des droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation ou de gestion, sont 
nommés et postés aux États-Unis; et 

5. Toutes les mesures nécessaires sont prises pour réduire au minimum les conflits relatifs 
aux engins de pêche et pour assurer sans délai le dédommagement adéquat des ressortissants des 
États-Unis pour toute perte de leurs bâtiments de pêche, de leurs engins de pêche ou de leurs 
prises, pour tout dommage causé à ceux-ci et pour tout dommage économique en résultant, causés 
par tout bâtiment de pêche de l'Estonie, ainsi qu'il est établi selon les procédures applicables des 
États-Unis. 
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Article X 

L’Estonie prend toutes les mesures voulues pour faciliter l'application par les États-Unis de 
leur législation relative à la pêche dans la zone économique exclusive et pour veiller à ce que cha-
cun de ses bâtiments exploitant des ressources biologiques sur lesquelles les États-Unis ont des 
droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion permette et facilite 
son accès et son inspection par tout fonctionnaire chargé de l'application de la loi qui est dûment 
habilité par les États-Unis. Elle coopère en outre aux mesures d'application qui peuvent être prises 
en vertu des lois des États-Unis. 

Article XI 

1. Les États-Unis imposent des sanctions appropriées, conformément à leurs lois, aux bâti-
ments de l’Estonie ou à leurs armateurs, exploitants ou équipages qui enfreignent les dispositions 
du présent Accord ou les prescriptions de tout permis délivré en vertu du présent Accord. 

2. Les navires saisis et leur équipage sont relâchés sans délai, sous réserve du dépôt d'une 
caution raisonnable ou autre garantie fixée, le cas échéant, par un tribunal. 

3. En cas de poursuites judiciaires découlant d'activités de pêche au titre du présent Accord, 
les infractions à la réglementation sur les pêcheries ne sont pas passibles de prison, sauf si elles 
concernent des mesures de mise en application telles que des voies de fait sur la personne d'un 
fonctionnaire chargé de l'application de la loi ou le refus de lui permettre l'accès à bord aux fins 
d'inspection. 

4. Si les autorités des États-Unis saisissent un bâtiment de l’Estonie ou mettent en détention 
ou arrêtent son équipage, l’Estonie est informée sans délai par la voie diplomatique des mesures 
prises et des sanctions imposées par la suite. 

Article XII 

1. Les États-Unis et l'Estonie coopèrent aux activités de recherche scientifique requises aux 
fins de gestion et de conservation des ressources biologiques sur lesquelles les États-Unis ont des 
droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion, y compris la collecte 
des renseignements scientifiques disponibles les plus probants pour la gestion et la conservation 
des stocks de poissons d'intérêt commun. 

2. Les Parties coopèrent à l’élaboration de plans périodiques de recherche portant sur les 
stocks de poissons d'intérêt commun, au moyen de correspondances ou de réunions, le cas échéant, 
et peuvent ponctuellement les modifier d'un commun accord. Ces plans peuvent comprendre no-
tamment, mais non exclusivement, des échanges d'informations et de scientifiques, l'organisation 
régulière de réunions de scientifiques pour établir de nouveaux plans de recherche et examiner les 
progrès accomplis, ainsi que des projets de recherche réalisés en commun. 

3. La conduite des travaux de recherche convenus au cours de la période régulière d'activités 
de pêche commerciale à bord d'un bâtiment de pêche de l'Estonie dans la zone économique exclu-
sive n'est pas considérée comme entraînant pour le bâtiment une modification de ses activités de 
pêche en activités de recherche scientifique. Ce bâtiment doit donc obtenir un permis conformé-
ment à l'article VII. 
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4. L'Estonie et les États-Unis coopèrent à la mise en œuvre de procédures de collecte et de 
communication des renseignements en matière biostatistique ainsi que des données sur les pêche-
ries, notamment les statistiques sur les prises et l'effort de pêche, conformément aux procédures qui 
seront fixées par les États-Unis. L'Estonie fournit également les données économiques que pour-
raient demander les États-Unis. 

5. L'Estonie coopère avec les États-Unis dans des domaines liés à l'application de la 
résolution 46/215 de l'Assemblée générale des Nations Unies datée de décembre 1991 sur la pêche 
au grand filet pélagique dérivant, à la conservation et à la gestion des espèces anadromes, et à la 
conservation des ressources en colin de la partie centrale de la mer de Béring. 

Article XIII 

1. Les États-Unis et l'Estonie tiennent périodiquement des consultations bilatérales au sujet 
de l'application du présent Accord et du développement de la coopération dans le domaine des pê-
cheries d'intérêt commun, notamment de la coopération dans le cadre d'organisations multilatérales 
appropriées en vue de la collecte et de l'analyse de données scientifiques relatives à ces pêcheries. 

2. À la demande de l'une ou l'autre des Parties, tout différend né de l'interprétation ou de 
l'application du présent Accord est réglé par voie de consultation entre elles. 

Article XIV 

Les États-Unis s'engagent à permettre aux bâtiments de pêche de l'Estonie autorisés à mener 
des activités de pêche en vertu du présent Accord d'entrer dans les ports conformément à la législa-
tion des États-Unis, aux fins de l'achat d'appâts, de fournitures ou d'équipement, ou pour effectuer 
des réparations, changer d'équipage ou à toute autre fin autorisée. 

Article XV 

Dans le cas où les États-Unis informeraient l'Estonie que des ressortissants et bâtiments de 
pêche des États-Unis souhaitent pêcher dans une zone relevant de la juridiction de pêche de 
l'Estonie, celle-ci autorise cette pêche à des conditions qui ne sont pas plus restrictives que celles 
fixées dans le présent Accord. 

Article XVI 

Les dispositions du présent Accord ne portent en aucun cas préjudice à : 
1. La position de l'une ou l'autre Partie en ce qui concerne la juridiction territoriale ou autre 

de l'État côtier à des fins autres que la conservation et la gestion des pêcheries; ou 
2. Tous autres droits et obligations internationaux de l'une ou l'autre Partie. 

Article XVII 

Le présent Accord s'applique aux territoires de l'Estonie et aux possessions et territoires des 
États-Unis. 
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Article XVIII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date convenue par un échange de notes, une fois 
accomplies les procédures internes des deux Parties, et demeure en vigueur jusqu'au 30 juin 1994, 
à moins qu'il ne soit prorogé par échange de notes entre les Parties. Nonobstant ce qui précède, 
chacune des Parties peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l'autre Par-
tie. 

2. À la demande de l'une ou l'autre des Parties, le présent Accord sera révisé par les deux 
Parties deux ans après son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Washington, en double exemplaire, le 1er juin 1992, en langues anglaise et estonienne, 

tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
DAVID A. COLSON 

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie : 
TONIS KAASIK 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEMANDES ET LA DÉLIVRANCE DE PERMIS 

Les dispositions ci-après régissent la demande et la délivrance des permis annuels autorisant 
les bâtiments de pêche de l'Estonie à exploiter les ressources biologiques sur lesquelles les États-
Unis exercent des droits souverains d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion : 

1. L'Estonie peut soumettre une demande aux autorités compétentes des États-Unis pour 
chacun de ses bâtiments de pêche qui souhaite se livrer à des activités de pêche en vertu du présent 
Accord. Cette demande s'effectue au moyen de formulaires fournis à cet effet par les États-Unis. 

2. Chacune des demandes indique : 
a) Le nom et le numéro d'immatriculation, ou autre marque d'identification du bâtiment pour 

lequel le permis est demandé, ainsi que le nom et l'adresse de l'armateur et de l'exploitant du bâti-
ment; 

b) Le tonnage, la capacité, la vitesse, le matériel de traitement, le type et la quantité des en-
gins de pêche ainsi que tous autres renseignements qui seraient demandés concernant les caracté-
ristiques du bâtiment liées à la pêche; 

c) Des indications détaillées sur chaque pêcherie pour laquelle chaque bâtiment souhaite se 
livrer à des activités de pêche; 

d) La quantité de poisson ou le tonnage de prises par espèce de poisson envisagé pour 
chaque bâtiment pendant la durée de validité du permis; 

e) La zone de l'océan dans laquelle les activités de pêche seront pratiquées ainsi que la pé-
riode durant laquelle elles seront menées; et 

f) Tous autres renseignements pertinents qui seraient demandés, y compris les zones de 
transbordement souhaitées. 

3. Les États-Unis examinent chaque demande et fixent les conditions et restrictions à obser-
ver, ainsi que le montant de la redevance exigée, et font part de ces décisions à l'Estonie. Ils se ré-
servent le droit de refuser une demande. Dans ce cas, leurs autorités informent l'Estonie des raisons 
de ce refus. 

4. L'Estonie notifie aux États-Unis son acceptation ou son refus des conditions et restrictions 
et, en cas de refus, ses objections. 

5. Une fois que l'Estonie a accepté les conditions et restrictions et payé les redevances re-
quises, les États-Unis approuvent la demande et délivrent un permis pour le bâtiment de pêche de 
l'Estonie, qui sera alors autorisé à pêcher conformément au présent Accord et aux conditions fixées 
dans le permis. Les permis sont délivrés pour des bâtiments de pêche déterminés et ne peuvent être 
transférés. 

6. Si l'Estonie informe les États-Unis de ses objections à certaines conditions et restrictions, 
les Parties peuvent se consulter à ce sujet, et l'Estonie peut ensuite présenter une demande révisée. 

7. Les dispositions de la présente Annexe peuvent être modifiées par consentement mutuel 
au moyen d'un échange de notes entre les Parties. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF AUX OPÉRATIONS 
MARITIMES CONTRE LE TRAFIC DE DROGUES 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic illicite de drogues par mer, 
Eu égard à la nécessité urgente d'une coopération internationale en vue de l'élimination du tra-

fic illicite de drogues par mer, qui est reconnue dans la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances psychotropes de 1971 et 
dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes de 1988, et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte contre le 
trafic illicite de drogues par mer, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Nature et portée de l'Accord 

1. Les Parties coopèrent dans la lutte contre le trafic illicite de drogues par mer dans toute la 
mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à l'application des lois ainsi que des prio-
rités connexes. 

2. Les opérations maritimes de lutte contre le trafic de drogues dans les eaux de Saint-Kitts-
et-Nevis relèvent de la responsabilité du Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis et sont soumises à 
son autorité. 

3. Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne l’exige autrement : 
a) L'expression « eaux de Saint-Kitts-et-Nevis » désigne la mer territoriale et les eaux inté-

rieures de Saint-Kitts-et-Nevis, ainsi que l'espace aérien au-dessus de ces eaux; et 
b) Les navires chargés de l’application des lois comprennent des navires sur lesquels sont 

embarqués des aéronefs. 

Programme d'agents embarqués et application des lois dans les eaux  
de Saint-Kitts-et-Nevis 

4. Les Parties élaborent un programme conjoint d'agents embarqués pour l'application des 
lois, auquel participent les autorités chargées de l'application des lois de Saint-Kitts-et-Nevis et la 
Garde côtière des États-Unis (ci-après dénommée la « Garde côtière »). Chaque Partie peut dési-
gner un coordonnateur pour organiser ses activités au titre du programme et faire connaître à 
l'autre Partie les navires et agents participants. 
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5. Le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis peut désigner des agents qualifiés chargés de 
l'application des lois pour agir à titre d'agents embarqués. Sous réserve des lois de Saint-Kitts-et-
Nevis, ces agents embarqués peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires de la Garde côtière et de la marine des États-Unis avec des dé-
tachements embarqués de la Garde côtière chargés de l'application des lois (dénommés ci-après 
« navires des États-Unis »); 

b) Autoriser la poursuite, par les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués, de 
navires et d’aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis; 

c) Autoriser les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués à effectuer des pa-
trouilles de lutte contre les drogues dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis; 

d) Appliquer les lois de Saint-Kitts-et-Nevis dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis, ou à par-
tir de là vers la haute mer, dans l'exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au 
droit international; et 

e) Autoriser la Garde côtière à collaborer à l'application des lois de Saint-Kitts-et-Nevis. 
6. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut désigner des responsables qualifiés de 

la Garde côtière chargés de l'application des lois pour agir en tant qu'agents embarqués. Sous ré-
serve de la législation des États-Unis, ces agents peuvent, dans les circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur les navires du Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis; 
b) Conseiller les agents de Saint-Kitts-et-Nevis chargés de l'application des lois et les aider 

dans les opérations d'arraisonnement des navires pour y faire appliquer les lois de Saint-Kitts-et-
Nevis; 

c) Faire appliquer la loi des États-Unis au-delà de la mer territoriale de Saint-Kitts-et-Nevis 
lorsqu'ils sont autorisés à le faire; et 

d) Autoriser les navires de Saint-Kitts-et-Nevis sur lesquels ils sont embarqués à collaborer à 
l'application des lois des États-Unis au-delà de la mer territoriale de Saint-Kitts-et-Nevis. 

7. Lorsqu'un agent est embarqué sur un navire de l'autre Partie et que les mesures de coerci-
tion entreprises sont conformes à l'autorité de l'agent embarqué, toute perquisition ou saisie de 
biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du présent Accord, impli-
quant ou non l'usage d'armes à feu, doit être exécuté par l'agent embarqué, à l'exception de ce qui 
suit : 

a) Les membres de l'équipage du navire de l'autre Partie peuvent prendre part à ladite action 
à la demande explicite de l'agent embarqué et seulement dans la mesure et selon la manière re-
quise. Cette requête ne peut être formulée, approuvée et exécutée qu'en conformité avec les lois et 
les politiques en vigueur des deux Parties; et 

b) Lesdits membres de l'équipage peuvent employer la force en cas de légitime défense, 
conformément aux lois et aux politiques en vigueur de leur Gouvernement. 

8. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ne mènera pas d'opération de lutte contre 
les drogues dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis sans l'autorisation du Gouvernement de Saint-
Kitts-et-Nevis, qu'elle lui ait été donnée par le présent Accord ou de toute autre manière. Par le 
présent Accord, le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis autorise les opérations de lutte contre les 
drogues menées par les États-Unis dans l'une quelconque des circonstances suivantes : 

a) Lorsqu'un agent embarqué de Saint-Kitts-et-Nevis en donne l’autorisation; 
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b) Lorsqu'un navire ou aéronef suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale de Saint-
Kitts-et-Nevis, prend la fuite dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis et y est poursuivi par un navire 
des États-Unis sur lequel un agent de Saint-Kitts-et-Nevis n'a pas été embarqué, auquel cas le na-
vire suspect peut être arraisonné et perquisitionné, et, si les preuves le justifient, détenu en atten-
dant les instructions des autorités de Saint-Kitts-et-Nevis sur la marche à suivre; et 

c) Lorsqu'un agent de Saint-Kitts-et-Nevis n'est pas disponible pour embarquer sur un navire 
des États-Unis, auquel cas le navire des États-Unis peut entrer dans les eaux territoriales de Saint-
Kitts-et-Nevis afin d'enquêter sur tout navire ou aéronef suspect ou d'arraisonner et de perquisi-
tionner tout navire suspect autre qu'un navire battant pavillon de Saint-Kitts-et-Nevis et, si les 
preuves le justifient, détenir ce navire en attendant les instructions des autorités de Saint-Kitts-et-
Nevis sur la marche à suivre. 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis 
d'autoriser expressément de toute autre manière les États-Unis à mener des opérations de lutte 
contre les drogues dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis ou impliquant des navires ou des aéronefs 
de Saint-Kitts-et-Nevis soupçonnés de trafic illicite. 

Opérations au-delà de la mer territoriale 

9. Sauf disposition expresse contenue dans le présent Accord, celui-ci ne s'applique pas ni 
n'impose de limites à l'arraisonnement de navires effectué par l'une ou l'autre Partie au-delà de la 
mer territoriale de toute nation, qu'il soit fondé sur le droit de visite, la nécessité de prêter assis-
tance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou en péril, le consentement du capi-
taine du navire ou une autorisation donnée par l'État du pavillon de prendre des mesures de coerci-
tion. 

10. Lorsque les agents de la Garde côtière rencontrent un navire battant pavillon de Saint-
Kitts-et-Nevis, qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute nation et qui est soupçonné de 
trafic illicite, par le présent Accord, le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis autorise l'arraison-
nement et la perquisition du navire suspect et des personnes trouvées à son bord par lesdits agents. 
S'ils trouvent des preuves de trafic illicite, les agents de la Garde côtière peuvent détenir le navire 
et les personnes à son bord en attendant que le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis leur donne 
dans les meilleurs délais des instructions sur la marche à suivre. 

Juridiction sur les navires détenus 

11. Dans tous les cas survenant dans les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis, ou concernant des na-
vires battant pavillon de Saint-Kitts-et-Nevis au-delà de la mer territoriale de toute nation, le Gou-
vernement de Saint-Kitts-et-Nevis a le droit d'exercer par priorité sa juridiction sur un navire déte-
nu et/ou les personnes se trouvant à son bord (y compris la saisie, la confiscation, la détention et la 
poursuite judiciaire), à condition toutefois que le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis puisse, en 
vertu de sa constitution et de ses lois, renoncer à exercer par priorité sa juridiction et autoriser l'ap-
plication des lois des États-Unis contre le navire et/ou les personnes se trouvant à son bord. 
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Mise en œuvre 

12. Les opérations de lutte contre le trafic de drogues conformément au présent Accord sont 
menées exclusivement contre des navires ou des aéronefs utilisés à des fins commerciales ou pri-
vées et soupçonnés de trafic illicite de drogues par mer, y compris contre des navires et aéronefs 
sans nationalité. 

13. La Partie procédant à des opérations d'arraisonnement et de perquisition conformément au 
présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l'autre Partie. 

14. Chaque Partie veille à ce que ses agents chargés de l'application des lois, lorsqu'ils procè-
dent à des arraisonnements et à des perquisitions conformément au présent Accord, agissent en 
conformité avec les lois et politiques nationales applicables de leur gouvernement ainsi qu’avec le 
droit international et les pratiques internationales admises. 

15. Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Accord sont 
menés par des agents en uniforme à partir de navires ou d’aéronefs clairement marqués et identifiés 
comme étant affectés à un service public. Les membres des équipes d'arraisonnement et de perqui-
sition peuvent porter des armes personnelles. 

16. Tout recours à la force conformément au présent Accord doit être rigoureusement 
conforme aux lois et politiques applicables du gouvernement respectif et doit, dans tous les cas, se 
limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune disposition du présent 
Accord ne porte atteinte à l'exercice du droit naturel de légitime défense par des agents 
d'application des lois ou autres agents de l'une ou l'autre Partie. 

17. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l'autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en matière de re-
cours à la force. Chaque Partie a le devoir de veiller à ce que tous ses agents affectés à des opéra-
tions d'application des lois conformément au présent Accord connaissent les lois et politiques ap-
plicables des deux Parties. 

18. À moins que leur statut ne soit spécifiquement établi par un autre accord, tous les respon-
sables de l’application des lois et autres fonctionnaires des États-Unis d’Amérique se trouvant dans 
les eaux ou sur le territoire ou des navires de Saint-Kitts-et-Nevis en rapport avec le présent Ac-
cord bénéficient des privilèges et immunités équivalents à ceux dont jouit le personnel administra-
tif et technique d’une mission diplomatique conformément à la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques de 1961.  

19. Il est disposé des biens saisis par suite de toute opération menée dans les eaux de Saint-
Kitts-et-Nevis conformément au présent Accord selon la législation de Saint-Kitts-et-Nevis. Il sera 
disposé des biens saisis par suite de toute opération menée au-delà de la mer territoriale de Saint-
Kitts-et-Nevis en application du présent Accord conformément à la législation de la Partie effec-
tuant la saisie. Dans la mesure autorisée par ses lois et dans les conditions qu'elle juge appropriées, 
une Partie peut, en toute circonstance, transférer les biens confisqués ou le produit de leur vente à 
l'autre Partie. 

20. Lorsque se pose une question touchant à l'application du présent Accord, chaque Partie 
peut demander la convocation d'une réunion afin de résoudre le problème. En cas de perte ou de 
préjudice résultant d'une mesure prise par les agents chargés de l'application des lois ou autres 
agents d'une Partie en violation du présent Accord, ou de toute autre mesure impropre ou dérai-
sonnable prise par une Partie en application dudit Accord, les Parties se réunissent à la demande de 
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l'une ou l'autre Partie pour résoudre le problème et décider de toute question touchant à l'indemni-
sation. 

21. Sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe 18, aucune disposition du présent Accord 
ne porte atteinte aux droits et privilèges dont jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 

Entrée en vigueur et durée 

22. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par les deux Parties. 
23. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties sur notification 

écrite envoyée à l'autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation prendra effet un an 
après la date de la notification. 

24. Le présent Accord continuera de s'appliquer après la dénonciation en ce qui concerne 
toute procédure administrative ou judiciaire survenant à la suite de mesures prises en vertu de ses 
dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Basseterre, le 13 avril 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JEANETTE W. HYDE 

Ambassadrice  

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 
KENNEDY A. SIMMONDS 

Premier Ministre 
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Declaration recognizing as compulsory the jurisdiction of the International Court of Justice, 
in conformity with Article 36, paragraph 2, of the Statute of the International Court of 
Justice. Dili, 21 September 2012 

Entry into force:  4 October 2012  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 4 October 2012 
 
 
 

Multilatéral 
 

Déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Jus-
tice, conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. Dili, 21 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2012  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 4 octobre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Son Excellence 
Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 

Déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction 
de la Cour internationale de Justice 

J’ai l’honneur de déclarer, au nom de la République démocratique du Timor-Leste, qu’elle 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale la juridiction de la Cour, 
conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour, et ce tant qu’il n’en sera pas 
notifié autrement. Cette déclaration prend effet immédiatement.  

Le Gouvernement de la République démocratique du Timor-Leste se réserve le droit à tout 
moment, au moyen d’une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, de modifier cette déclaration ou de modifier ou retirer les réserves qui pourraient y être 
faites. 

Dili, le 21 septembre 2012 

Le Premier Ministre 
de la République démocratique du Timor-Leste 

KAY RALA XANANA GUSMÃO 
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No. 50109 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Norway 

Memorandum of Understanding between the Department of Defense of the United States of 
America and the Ministry of Defence of the Kingdom of Norway for the composite hull 
embedded sensor system (CHESS) (with annex). Kjeller, 24 June 1996, and Washington, 
6 June 1996 

Entry into force:  24 June 1996, in accordance with section XVI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 23 October 

2012 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Norvège 

Mémorandum d'accord entre le Département de la défense des États-Unis d'Amérique et le 
Ministère de la défense du Royaume de Norvège relatif au système de capteurs intégrés 
dans les coques composites (CHESS) (avec annexe). Kjeller, 24 juin 1996, et 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DU 
ROYAUME DE NORVÈGE RELATIF AU SYSTÈME DE CAPTEURS 
INTÉGRÉS DANS LES COQUES COMPOSITES (CHESS) 

INTRODUCTION 

Le Département de la défense des États-Unis d'Amérique et le Ministère de la défense du 
Royaume de Norvège, ci-après désignés collectivement « les Participants », 

Ayant un intérêt commun en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages qu'ils peuvent tirer de la normalisation, de la rationalisation et  de 

l'interopérabilité des équipements militaires, 
Souhaitant améliorer leurs capacités respectives de défense conventionnelle par l'application 

des technologies émergentes, 
Ayant tous deux besoin d'un système de capteurs intégrés dans les coques composites pour ré-

pondre à leurs besoins opérationnels communs, et  
Ayant mené, chacun de son côté, des études et des essais sur les applications de technologies 

diverses et reconnaissant les avantages d'une coopération dans le domaine des systèmes de cap-
teurs intégrés dans les coques composites, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DÉFINITIONS 

Les Participants ont défini ensemble les termes suivants utilisés dans le présent Mémorandum 
d'accord : 

 
Agence de sous-traitance Entité au sein de l'organisation gouvernementale d'un 

Participant ayant le pouvoir de conclure, de gérer et/ou de 
résilier des contrats. 
 

Autorité de sécurité 
désignée (ASD) 

Bureau de sécurité auquel les autorités nationales ont 
confié les aspects de sécurité du présent Mémorandum. 
 

Brevet Protection juridique du droit d'exclure autrui de la 
production, de l'utilisation ou de la commercialisation 
d'une invention. Le terme désigne tous les brevets, y 
compris, mais sans s'y limiter, les brevets d'application, 
d'amélioration ou d'addition, les petits brevets, les brevets 
de modèle d'utilité, de modèle de conception, les dessins 
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déposés et les certificats d'inventeur ou les protections 
juridiques ainsi que les divisions, les re-délivrances, les 
continuations, les renouvellements et les prolongations de 
ces derniers. 
 

Contrat Toute relation juridique liant deux parties qui oblige un 
sous-traitant à fournir des services ou des produits et qui 
oblige l'un ou l'autre des Participants, ou les deux, à payer 
de tels services ou produits. 
 

Contribution non financière Contribution d'une Partie, de nature autre que pécuniaire, 
aux coûts du Projet. 
 

Contribution financière 
 
 
Fins officielles 

Contribution d'une Partie, sous forme pécuniaire, aux coûts 
du Projet. 
 
Fabrication ou autre utilisation, partout dans le monde, par 
le gouvernement d'un Participant ou pour son compte. 
 

Fonctionnaire chargé des 
contrats 

Personne représentant une agence de sous-traitance d'un 
Participant et qui a pouvoir de conclure, de gérer et/ou de 
résilier des contrats. 
 

Invention du Projet Toute invention ou découverte formulée ou faite (conçue 
ou mise en pratique pour la première fois) lors de la 
réalisation de tâches relevant du Projet. L'expression 
« mise en pratique pour la première fois » désigne la 
première démonstration suffisante pour qu'un spécialiste, 
dans le corps de métier dont l'invention relève, puisse 
confirmer l'opérabilité de l'invention pour l'usage auquel 
elle est destinée dans son environnement. 
 

Matériel du Projet Tout matériel, équipement, produit fini, sous-système, 
composant, outillage spécial ou équipement d'essai utilisé 
dans le Projet. 
 

Objectif de coûts Chiffre de planification accepté pour le coût financier 
global du Projet.  

  
Passation de marchés Obtention de produits ou de services par le biais d'un 

contrat auprès de fournisseurs autres que les organisations 
gouvernementales des Participants. Cette définition 
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comprend la description (mais non la détermination) des 
services et des produits nécessaires, l'appel d'offres et la 
sélection des fournisseurs, la préparation et la passation de 
marchés et toutes les phases de gestion de contrats. 
 

Plafond de coûts Montant maximal auquel l'objectif de coûts peut être porté 
sans approbation écrite préalable des Participants. 
 

Plan pour le Projet Annexe au présent Mémorandum (Annexe A), qui contient 
une description des activités techniques du Projet et leur 
calendrier. 
 

Projet Conception d'un système de capteurs intégrés dans les 
coques composites (CHESS), tel que décrit dans le présent 
Mémorandum entre le Département de la défense des 
États-Unis et le Ministère de la défense du Royaume de 
Norvège.  
 

Renseignement classifié Renseignement officiel qui nécessite une protection dans 
l'intérêt de la sécurité nationale et qui est ainsi désigné par 
l'application d'un marquage de classification de sécurité. 
 

Renseignement contrôlé 
non classifié 

Renseignement non classifié dont l'accès ou la distribution 
est restreint conformément à la législation ou aux 
règlements nationaux applicables. Qu'il soit fourni ou 
produit en vertu du présent Mémorandum, son caractère 
confidentiel est indiqué. L'expression peut également 
comprendre un renseignement déclassifié mais maintenu 
sous contrôle. 
 

Renseignement de base du 
Projet 

Renseignement qui n'est pas produit lors de la réalisation 
du Projet. 
 

Renseignement du Projet Tout renseignement fourni dans le cadre de ce Projet, qui 
en est obtenu et qui y est utilisé, quel qu'en soit le type ou 
la forme, y compris, mais sans s'y limiter, tout 
renseignement à caractère scientifique, technique, financier 
ou commercial, dont les photographies, les rapports, les 
manuels, les données concernant les menaces, les données 
expérimentales, les données d'essai, les dessins, les 
spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, 
les plans, les textes techniques, les enregistrements 
sonores, les illustrations et autres présentations graphiques, 
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qu'elles soient sur bande magnétique, sur support 
électronique, en mémoire informatique ou sous toute autre 
forme, et qu'elles soient ou non soumises au régime de 
protection des droits d'auteur, de la propriété intellectuelle 
ou autre forme de protection juridique. 
 

Renseignement original du 
Projet 

Renseignement obtenu lors de la mise en œuvre du Projet. 
 

Sous-traitant Toute entité qui s'est vu accorder un contrat par l'agence de 
sous-traitance d'un Participant. 
 

Tierce partie Toute personne ou toute entité dont l'autorité dirigeante 
n'est pas un Participant au présent Mémorandum. 
 

PARTIE II. OBJECTIFS 

2.1. Le Projet de système de capteurs intégrés dans les coques composites (CHESS) consiste à 
concevoir, développer, fabriquer et installer des systèmes expérimentaux de surveillance de 
contrainte utilisant des capteurs distribués à fibre optique pour les navires et les structures de 
coques. Les systèmes de capteurs serviront à contrôler les charges des coques de navires. Ils 
serviront également à étudier les effets du claquement des vagues sur les matériaux composites et à 
rechercher des méthodes de détection précoce des dommages. Les Participants réaliseront les 
tâches suivantes : 

 2.1.1. Mettre au point et optimiser le dispositif de capteurs à fibre optique à réseau de 
Bragg (FBG) pour surveiller la contrainte dans les structures de coques compo-
sites; 

 2.1.2.  Effectuer des modélisations et des analyses par éléments finis pour déterminer 
les mesures et le placement des capteurs; 

 2.1.3.  Formuler des concepts d'acquisition et de traitement de données pour le système 
CHESS; 

 2.1.4.  Implanter ou attacher les capteurs FBG dans des spécimens composites et des 
échantillons de structure de coque pour les essais; 

 2.1.5.  Procéder aux essais sur des catamarans à coussin d'air en service (bâtiments 
antimines) et sur modèles à l'échelle afin de valider les concepts; et 

 2.1.6.  Procéder à des essais à grande échelle sur un prototype de catamaran vedette ra-
pide à coussin d'air. 
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PARTIE III. CAHIER DES CHARGES 

3.1.  Les travaux à réaliser dans le cadre du présent Mémorandum sont notamment les sui-
vants : 

 
 États-Unis Norvège 
3.1.1. Déterminer les paramètres de performance requis du 

système de capteurs à fibre optique. 
 

X* X 

3.1.2. Déterminer le plan d'interrogation et les techniques de 
multiplexage à utiliser pour le Projet.  

 

X* X 

3.1.3. Établir les critères de surveillance de la charge des 
ponts humides sur les catamarans à coussin d'air. Ces critères 
doivent comprendre la charge causée par le claquement des vagues 
contre la coque tant pour les contraintes locales que pour les 
contraintes globales sur le catamaran à coussin d'air. 

 

 X 

3.1.4. Effectuer des modélisations et des analyses par éléments 
finis pour déterminer les mesures, le nombre (32 à 64 capteurs 
nominatifs) et l'emplacement des capteurs à fibre optique à réseau 
de Bragg (FBG) sur les catamarans à coussin d'air. 

 

 X 

3.1.5. Déterminer l'emplacement optimal du dispositif de 
capteurs sur les catamarans à coussin d'air tels que les vedettes 
rapides et les bâtiments antimines. 

 

 X 

3.1.6. Élaborer des procédures d'intégration et de montage, et 
déterminer la sensibilité des capteurs et les effets des capteurs 
intégrés sur la structure composite. 

 

X X* 

3.1.7. Implanter les capteurs FBG dans des échantillons de 
structures composites de coque pour déterminer les effets des FBG 
sur les matériaux composites. 

 

X X* 

3.1.8. Élaborer des techniques de traitement de données pour 
le faisceau FBG. 

 

X X* 

3.1.9. Effectuer des essais pour évaluer la performance des 
capteurs sur les composites utilisés dans les catamarans à coussin 
d'air. 

X* X 
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3.1.10. Effectuer des essais en charge simulée dans des 

modèles de citerne de navire à l'Institut de recherches en 
technologies marines (Norvège). 

 

X X* 

3.1.11. Finaliser la conception du système CHESS pour des 
essais en mer sur un prototype de vedette rapide norvégien. 

 

X* X 

3.1.12. Élaborer le dispositif FBG à installer sur le prototype 
de vedette rapide. 

 

X* X 

3.1.13. Installer le dispositif FBG sur le prototype de vedette 
rapide et effectuer des essais en mer. 

 

X X* 

3.1.14. Définir les caractéristiques de performance du système 
CHESS et déterminer la conception optimale d'un système CHESS 
pour les systèmes ultérieurs. 

 

X* X 

3.1.15. Produire les rapports finals et la documentation. 
 

X X 

* Indique le Participant principal. 

 
3.2. Le calendrier des activités est fourni à l'Annexe A. 

PARTIE IV. GESTION (ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS) 

4.1.  Le Projet sera dirigé et géré pour le compte des Participants par une entité composée d'un 
Comité directeur (CD) et de Directeurs du Projet (DP), désignés par les Participants. Les DP se-
ront placés sous l'autorité directe du CD, conformément au présent Mémorandum. Les DP seront 
chargés principalement de la mise en œuvre effective, de la gestion efficiente et de la direction du 
Projet, conformément au présent Mémorandum. Les Participants auront à maintenir et à financer 
leurs organisations respectives désignées pour gérer ce Projet. 

4.2.  Le CD sera composé d'un représentant désigné par chacun des Participants. Il se réunira 
selon que de besoin, à la demande de l'un des représentants. Chacune de ses réunions sera présidée 
par le représentant du Participant qui accueille la réunion. Les décisions du CD seront prises à 
l'unanimité. Si le CD ne parvient pas à prendre de décision en temps utile sur une question, ses re-
présentants soumettront la question à leurs autorités hiérarchiques respectives pour règlement. La 
mise en œuvre du Plan approuvé pour le Projet se poursuivra sans interruption sous la direction 
des DP en attendant que la question soit réglée par les autorités hiérarchiques. 
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4.3.  Le CD sera chargé de : 
 4.3.1. Suivre le Projet à un niveau de décision supérieur. 

4.3.2. Suivre l'état d'avancement technique du Projet sur la base de l'Annexe A (Plan 
pour le Projet). 

4.3.3.  Examiner l'état financier du Projet pour en assurer la conformité avec les dispo-
sitions de la Partie V (Dispositions financières) du présent Mémorandum. 

4.3.4.  Résoudre toute question soulevée par les DP. 
4.3.5.  Examiner les amendements recommandés au présent Mémorandum conformé-

ment à la Partie XVI (Amendements, dénonciation, entrée en vigueur et durée), 
et les faire suivre aux Participants pour approbation. 

4.3.6.  Approuver les amendements recommandés à l'Annexe A (Plan pour le Projet) du 
présent Mémorandum, conformément à la Partie XVI (Amendements, dénoncia-
tion, entrée en vigueur et durée). 

4.3.7.  Approuver les plans de gestion et de contrôle du transfert du matériel du Projet 
présentés par l'un ou l'autre Participant en appui à la mise en œuvre du Projet, 
conformément à la Partie VII (Matériel du Projet). 

4.3.8.  Approuver les plans de cession du matériel du Projet acquis conjointement dans 
le cadre du présent Mémorandum, conformément à la Partie VII (Matériel du 
Projet). 

4.3.9.  Assurer la supervision des aspects de sécurité du Projet, notamment passer en 
revue et obtenir l'approbation, par l'autorité de sécurité désignée compétente, des 
instructions de sécurité pour le Projet et d'un guide de classification avant le 
transfert de renseignements classifiés ou de renseignements contrôlés non classi-
fiés. 

4.3.10.  Surveiller les ventes et les transferts autorisés à des tiers, conformément à la Par-
tie XII (Vente et cession à des tiers). 

4.3.11.  Examiner le rapport d'étape semestriel présenté par les DP. 
4.4.  Des bureaux chargés de gérer le Projet seront ouverts au Laboratoire de recherches de la 

Marine (Washington) et au Centre norvégien de recherches pour la défense (NDRE), à Kjeller. Le 
Laboratoire de recherches de la Marine désignera le DP des États-Unis et le NDRE désignera le 
DP norvégien; les deux DP seront chargés de l'application du présent Mémorandum et de l'exécu-
tion du Projet. 

4.5.  Pour les questions qui relèvent de leurs attributions, les DP seront chargés de : 
4.5.1.  Gérer les coûts, le calendrier, les critères de performance et les aspects tech-

niques et financiers du Projet. 
4.5.2.  Mettre en œuvre le Plan approuvé pour le Projet (Annexe A). 
4.5.3.  Formuler et présenter au CD, pour approbation, toutes modifications jugées né-

cessaires au Plan approuvé pour le Projet (Annexe A). 
4.5.4.  Assurer l'exécution du volet financier du Projet conformément aux dispositions 

de la Partie V (Dispositions financières) du présent Mémorandum. 
4.5.5.  Transmettre au CD les questions qui ne peuvent être tranchées par les DP. 
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4.5.6.  Formuler et recommander au CD des amendements au présent Mémorandum et à 
ses annexes. 

4.5.7.  Élaborer et mettre en œuvre des plans approuvés par le CD pour gérer et 
surveiller le transfert du matériel du Projet fourni par l'un ou l'autre Participant, 
conformément à la Partie VII (Matériel du Projet).  

4.5.8.  Élaborer et appliquer les plans approuvés par le CD pour la cession du matériel 
du Projet acquis conjointement dans le cadre du présent Mémorandum, confor-
mément à la Partie VII (Matériel du Projet). 

4.5.9.  Élaborer et transmettre au CD des instructions de sécurité et un guide de classifi-
cation pour le Projet dans les trois mois qui suivent la signature du Mémoran-
dum, et les appliquer après leur approbation finale. 

4.5.10.  Communiquer un rapport d'étape semestriel au CD et d'autres rapports à la de-
mande de ce dernier. 

PARTIE V. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

5.1.  Chaque Participant apportera sa part équitable de contributions financières et non finan-
cières au Projet, y compris les frais généraux, les frais administratifs et les coûts des indemnisa-
tions. La répartition du travail consiste en une distribution équitable des tâches à réaliser dans le 
cadre du Projet. Chaque Participant recevra une part équitable des résultats du Projet. 

5.2. Chaque Participant apportera l'intégralité de sa contribution financière au Projet. Les 
Participants estiment que leurs responsabilités financières au titre du présent Mémorandum ne 
devraient pas dépasser le plafond de coûts de 6 millions de dollars É.-U. pour l'exercice fiscal 
1996. Les Participants déploieront tous leurs efforts pour mener à bien les tâches énumérées à la 
Partie III (Cahier des charges) et assumer toutes les responsabilités que leur attribue le présent 
Mémorandum avec un objectif de coûts de 5 millions de dollars É.-U. pour l'exercice fiscal 1996. 
La différence entre le plafond de coûts et l'objectif de coûts sera considérée comme un imprévu et 
sera gérée par le Comité directeur. Le dollar des États-Unis sera la devise de référence du Projet; 
l'exercice financier du Projet est l'exercice financier des États-Unis. 

5.3. L'intégralité des contributions financières et non financières au Projet sera répartie dans 
les proportions suivantes : 

   Participant  Part en pourcentage 
   États-Unis  50 % 
   Norvège   50 % 
5.4.  Chaque Participant supporte la totalité des coûts correspondant à l'exécution, à la gestion 

et à l'administration de ses activités au titre du présent Mémorandum et tous ces coûts figureront 
comme faisant partie des contributions de chaque Participant au Projet. Ces coûts englobent, mais 
sans s'y limiter, les salaires, les frais de voyage, les frais de subsistance journalière de son person-
nel intervenant dans le Projet ainsi que tous autres frais de contrat. 

5.5.  Les efforts de coopération des Participants, outre les tâches identifiées conjointement 
dans la Partie III (Cahier des charges), feront l'objet d'arrangements ultérieurs entre les Partici-
pants. 

5.6.  Les frais suivants seront pris en charge en totalité par le Participant qui les occasionne : 
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5.6.1.  Les frais liés à des exigences nationales spécifiques identifiées par un Participant. 
5.6.2.  Autres frais qui n'entrent pas dans le cadre du présent Mémorandum. 

5.7.  Un Participant informe immédiatement l'autre lorsque les fonds disponibles ne lui permet-
tent pas de s'acquitter de ses responsabilités aux termes du présent Mémorandum. Lorsqu'un Parti-
cipant notifie à l'autre son intention de réduire ou de cesser son financement du Projet, les deux 
Participants se consultent immédiatement en vue de poursuivre la réalisation du Projet sur une base 
révisée. 

PARTIE VI. DISPOSITIONS CONTRACTUELLES 

6.1.  Si l'un ou l'autre Participant estime nécessaire de sous-traiter pour s'acquitter de ses res-
ponsabilités au titre de la Partie III (Cahier des charges) du présent Mémorandum, il procède à la 
sous-traitance conformément à sa législation, à ses règles et à ses procédures nationales. 

6.2.  Lorsqu'un Participant sous-traite, à titre individuel, une tâche dans le cadre du présent 
Mémorandum, il en assume seul la responsabilité; l'autre Participant n'engage aucunement sa res-
ponsabilité en rapport avec une telle sous-traitance. 

6.3.  Pour toute sous-traitance de tâches par l'un ou l'autre Participant, les DP recevront, sur 
demande, une copie de tous les cahiers des charges avant le lancement des appels d'offres. 

6.4.  L'agence de sous-traitance de chacun des Participants procédera à des négociations en vue 
d'obtenir le droit d'utiliser et de divulguer les renseignements du Projet exigés à la 
Partie VIII (Divulgation et exploitation des renseignements du Projet). Elle introduira dans ses 
contrats de sous-traitance éventuels (et exigera de ses sous-traitants de faire de même dans leurs 
propres contrats de sous-traitance) les dispositions appropriées pour satisfaire aux dispositions du 
présent Mémorandum, y compris les Parties VIII (Divulgation et exploitation des renseignements 
du Projet), IX (Renseignement contrôlé non classifié), XI (Sûreté) et XII (Vente et cession à des 
tiers). Durant la procédure de sous-traitance, le fonctionnaire chargé des contrats de chaque 
Participant avisera les sous-traitants éventuels de leur responsabilité d’informer sans tarder 
l'agence de sous-traitance, avant l'attribution du contrat, s'ils sont soumis à une obligation de 
licence ou à un accord susceptible de réduire la liberté du Participant de divulguer un 
renseignement ou d'en autoriser l'utilisation. En outre, le fonctionnaire chargé des contrats invitera 
les sous-traitants éventuels à s'abstenir de conclure un nouvel accord ou arrangement entraînant des 
restrictions. 

6.5.  Si l'agence de sous-traitance d'un Participant n'a pu obtenir les droits d'utilisation et de di-
vulgation des renseignements du Projet visés à la Partie VIII (Divulgation et exploitation des ren-
seignements du Projet), ou que des sous-traitants, réels ou potentiels, lui ont notifié les restrictions 
imposées à la divulgation et à l'utilisation de tels renseignements, le DP de ce Participant informe 
le DP de l'autre Participant de telles restrictions. 

6.6.  Le DP d'un Participant informe sans tarder le DP de l'autre Participant de toute augmenta-
tion des coûts, de tout retard d'exécution ou de tout problème de performance d'un sous-traitant 
placé sous la responsabilité de son agence de sous-traitance. 

6.7.  Aucun Participant n'impose à l'autre Participant une quelconque condition de répartition 
des tâches ni ne réclame une indemnisation commerciale ou industrielle en rapport avec le présent 
Mémorandum qui n'est pas conforme à ce dernier. 
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PARTIE VII. MATÉRIEL DU PROJET 

7.1.  Chaque Participant peut fournir à l'autre Participant le matériel jugé nécessaire à la mise 
en œuvre du présent Mémorandum. Le matériel du Projet demeure la propriété du Participant qui 
le fournit. Les DP établissent et conservent une liste de tout le matériel fourni par un Participant à 
l'autre et la joignent au présent Mémorandum comme annexe séparée avant le transfert du matériel. 

7.2.  Le Participant destinataire s'assure que le matériel qui lui est fourni est maintenu en bon 
état de fonctionnement et d'entretien et le restitue dans l'état où il l'a reçu, exception faite de l'usure 
normale. Il rembourse tous les frais de dommage ou de perte du matériel qui lui est fourni, excep-
tion faite de l'usure normale. 

7.3.  Le Participant destinataire s'engage à n'utiliser le matériel qui lui est fourni qu'aux fins de 
la mise en œuvre du présent Mémorandum. En outre, conformément à la Partie XII (Vente et ces-
sion à des tiers), le matériel ne pourra être transféré à une tierce partie sans l'accord préalable et 
écrit du Participant qui l'a fourni. 

7.4.  Le matériel transféré à l'autre Participant dans le cadre du présent Mémorandum sera res-
titué au Participant qui l'a fourni avant la dénonciation ou l'expiration du présent Mémorandum. 

7.5.  Tout matériel acquis conjointement par les Participants et destiné à être utilisé dans le 
cadre du présent Mémorandum sera cédé durant le Projet ou à son achèvement, selon ce que déci-
dera le CD. 

7.6.  La cession du matériel acquis conjointement peut se faire par le transfert des parts d'un 
Participant au bénéfice de l'autre ou la vente du matériel à une tierce partie, selon les modalités 
prévues à la Partie XII (Vente et cession à des tiers) du présent Mémorandum. 

PARTIE VIII. DIVULGATION ET EXPLOITATION DES RENSEIGNEMENTS DU PROJET 

8.1. Généralités 
Les deux Participants reconnaissent qu'une collaboration fructueuse dépend de l'échange inté-

gral et immédiat de tout renseignement nécessaire à la mise en œuvre de ce Projet. Ils comptent re-
cueillir les renseignements du Projet et les droits d'utilisation de tels renseignements pour pouvoir 
développer le système de capteurs intégrés dans les coques composites (CHESS). La nature et la 
quantité des renseignements à obtenir devront correspondre aux objectifs énoncés à la Partie II 
(Objectifs) et à la Partie III (Cahier des charges). 

8.2.  Renseignements originaux du Projet fournis par les Gouvernements 
8.2.1. Divulgation : Les renseignements originaux du Projet, produits en tout ou en par-

tie par le personnel civil ou militaire d'un Participant, seront divulgués à titre 
gracieux aux deux Participants. 

8.2.2.  Exploitation : Chaque Participant peut utiliser gratuitement tous les renseigne-
ments originaux du Projet fournis par un Gouvernement à des fins officielles. Le 
Participant qui produit ces renseignements en conserve les droits d'utilisation. Si 
un Participant envisage d'utiliser des renseignements originaux fournis par l'un 
des Gouvernements dans une opération de vente ou de cession à une tierce par-
tie, cette opération doit être conforme aux dispositions de la Partie XII (Vente et 
cession à des tiers) du présent Mémorandum. 
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8.3.  Renseignements de base du Projet fournis par les Gouvernements 
8.3.1.  Divulgation : Chaque Participant divulgue à l'autre Participant, sur demande, 

tout renseignement de base du Projet de son Gouvernement produit par son per-
sonnel civil ou militaire qui n'entre pas dans le cadre du présent Mémorandum, à 
condition que : 
8.3.1.1. ces renseignements de base soient nécessaires ou utiles au Projet, 

conformément à la définition donnée par le Participant détenant ces 
renseignements aux termes « nécessaire » ou « utile » au Projet; 

8.3.1.2. ces renseignements de base soient mis à disposition sans engager de 
responsabilité à l'égard des détenteurs de droits exclusifs; et 

8.3.1.3.  la divulgation soit conforme aux politiques et réglementations natio-
nales pertinentes du Participant qui fournit ces renseignements. 

8.3.2.  Exploitation : Les renseignements de base du Projet provenant du Gouverne-
ment, et qui sont divulgués par un Participant à l'autre, peuvent être utilisés à 
titre gracieux par cet autre Participant uniquement pour le Projet. Le Participant 
qui fournit ces renseignements en conserve tous les droits. 

8.4.  Renseignements originaux du Projet fournis par un sous-traitant 
8.4.1.  Divulgation : Les renseignements originaux produits et délivrés par les sous-

traitants seront divulgués à titre gracieux aux deux Participants. 
8.4.2.  Exploitation : Chaque Participant peut utiliser, à titre gracieux et à des fins 

officielles, tout renseignement original produit et délivré par des sous-traitants de 
l'autre Participant. Le Participant dont les sous-traitants produisent et délivrent 
de tels renseignements conserve également le droit de les utiliser conformément 
aux contrats applicables. Si un Participant envisage de les utiliser dans une 
opération de vente ou de cession à une tierce partie, cette opération doit être 
conforme aux dispositions de la Partie XII (Vente et cession à des tiers) du 
présent Mémorandum. Les Participants envisagent d'obtenir le droit de les 
utiliser dans le cadre d'une opération de vente. 

8.5.  Renseignements de base du Projet fournis par un sous-traitant 
8.5.1.  Divulgation : Tout renseignement de base du Projet pertinent (y compris les ren-

seignements soumis aux droits exclusifs) produit et délivré par des sous-traitants 
et qui n'entre pas dans le cadre du présent Mémorandum est mis à la disposition 
de l'autre Participant, à condition que : 

 8.5.1.1.  ce renseignement de base soit nécessaire ou utile au Projet, conformé-
ment à la définition que le Participant détenant ces renseignements 
donne des termes « nécessaire » ou « utile » au Projet; 

 8.5.1.2.  ce renseignement de base soit mis à disposition sans engager de respon-
sabilité à l'égard de détenteurs de droits exclusifs; et 

 8.5.1.3.  la divulgation soit conforme aux politiques et réglementations natio-
nales pertinentes du Participant qui fournit ces renseignements. 

8.5.2. Exploitation : Les renseignements de base du Projet fournis par les sous-traitants 
d'un Participant et divulgués à l'autre Participant peuvent être utilisés à titre gra-
cieux par cet autre Participant uniquement aux fins du Projet et peuvent être 
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soumis à des restrictions supplémentaires imposées par les détenteurs de droits 
exclusifs. Le Participant qui fournit ces renseignements conserve toutefois tous 
ses droits sur ces renseignements. 

8.6.  Renseignements du Projet soumis à des droits exclusifs 
8.6.1.  Tout renseignement du Projet soumis à des droits exclusifs est identifié et mar-

qué comme tel, et traité comme renseignement contrôlé non classifié. 
8.6.2.  Les dispositions de l'Accord OTAN sur la communication, à des fins de défense, 

d'informations techniques, conclu à Bruxelles le 19 octobre 1970, et les procé-
dures de mise en œuvre dudit Accord, approuvées par le Conseil de l'Atlantique 
Nord le 1er janvier 1971, s'appliquent aux renseignements du Projet soumis à des 
droits exclusifs dans le cadre du présent Mémorandum. 

8.7.  Brevets 
8.7.1.  Lorsqu'un Participant détient un titre sur une invention du Projet ou le droit de 

recevoir un tel titre, il consulte l'autre Participant sur l'introduction d'une de-
mande de brevet sur cette invention. Le cas échéant, le Participant qui détient ou 
reçoit un titre sur cette invention soumet des demandes de brevet la concernant, 
fait en sorte que de telles demandes soient introduites ou permet à l'autre Partici-
pant d'introduire de telles demandes dans d'autres pays au nom du Participant dé-
tenant le titre ou de ses sous-traitants. Si un Participant qui a introduit ou a fait 
introduire une demande de brevet décide d'annuler la demande, il informe l'autre 
Participant de sa décision et l'autorise à poursuivre la demande de brevet. 

8.7.2.  L'autre Participant reçoit des exemplaires des demandes de brevet déposées et 
des brevets accordés sur des inventions du Projet. 

8.7.3.  L'autre Participant obtient une licence non exclusive, irrévocable et libre de 
droits pour utiliser ou avoir utilisé, par lui-même ou pour son compte, partout 
dans le monde et à des fins officielles, toute invention du Projet. 

8.7.4.  Les demandes de brevet contenant des renseignements classifiés, introduites en 
vertu du présent Mémorandum, sont protégées et sauvegardées suivant les cri-
tères prévus dans l'Accord OTAN pour la sauvegarde mutuelle du secret des in-
ventions intéressant la défense et ayant fait l'objet de demandes de brevet, conclu 
à Paris le 21 septembre 1960, et dans ses procédures d’application. 

8.7.5.  Chaque Participant notifie à l'autre toute plainte de contrefaçon de brevet faite 
sur son territoire et découlant des activités prévues dans le cadre du Projet. Dans 
la mesure du possible, l'autre Participant fournit les renseignements à sa disposi-
tion susceptibles d'aider à défendre la plainte. Chaque Participant se charge de 
traiter et de payer toute plainte de contrefaçon de brevet effectuée sur son terri-
toire et consulte l'autre Participant lors du traitement de telles plaintes et avant 
leur règlement. Les Participants donnent leur consentement et leur autorisation, 
conformément à leurs lois et pratiques nationales, pour toute utilisation et fabri-
cation, lors des activités prévues dans le cadre du Projet, liée à une invention 
couverte par un brevet délivré par leurs pays respectifs. 
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PARTIE IX. RENSEIGNEMENT CONTRÔLÉ NON CLASSIFIÉ 

9.1.  Sauf dispositions contraires du présent Mémorandum ou autorisation écrite du Participant 
d'origine, les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du présent Mé-
morandum sont contrôlés comme suit : 

9.1.1. Ces renseignements ne sont utilisés qu'aux fins autorisées pour l'utilisation des 
renseignements du Projet comme défini à la Partie VIII (Divulgation et exploita-
tion des renseignements du Projet). 

9.1.2. L'accès à ces renseignements est limité au personnel en ayant besoin pour l'utili-
sation autorisée en vertu de l'alinéa 9.1.1. Cet accès est soumis aux dispositions 
de la Partie XII (Vente et cession à des tiers). 

9.1.3. Chaque Participant prend toutes les mesures légales dont il dispose, qui peuvent 
inclure la classification nationale, pour empêcher la divulgation ultérieure de ces 
renseignements (y compris les demandes en vertu de toute disposition législa-
tive), sauf disposition contraire de l'alinéa 9.1.2, à moins que le Participant d'ori-
gine consente à la divulgation. Dans le cas d'une divulgation non autorisée ou s'il 
semble que les renseignements doivent être divulgués en vertu d'une disposition 
législative, le Participant d'origine en est immédiatement informé. 

9.2.  Afin d'aider à assurer les contrôles appropriés, le Participant d'origine veille à ce que 
les renseignements contrôlés non classifiés portent les marquages appropriés. Le CD décide, par 
avance et par écrit, des marquages à attribuer aux renseignements contrôlés non classifiés. 

9.3.  Les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum sont traités de manière à en assurer le contrôle, conformément au paragraphe 9.1. 

9.4.  Avant d'autoriser la divulgation d'un renseignement contrôlé non classifié aux sous-
traitants, les Participants s'assurent que ceux-ci ont l'obligation légale d'imposer un contrôle sur ce 
renseignement conformément aux dispositions de la présente Partie. 

PARTIE X. VISITES DES ÉTABLISSEMENTS 

10.1.  Chaque Participant autorise le personnel de l'autre Participant ou le personnel du ou des 
sous-traitants de l'autre Participant à effectuer des visites dans ses établissements, agences et labo-
ratoires gouvernementaux et dans les infrastructures industrielles de ses sous-traitants, à condition 
que les visites soient autorisées par les deux Participants et que les membres du personnel dispo-
sent des habilitations de sécurité et du besoin d'en connaître nécessaires et appropriés. 

10.2.  L'ensemble du personnel en visite doit respecter les règles de sécurité en vigueur sur le 
territoire du Participant hôte. Tout renseignement divulgué ou mis à la disposition des visiteurs se-
ra considéré comme ayant été fourni au Participant qui parraine le personnel en visite et sera sou-
mis aux dispositions du présent Mémorandum. 

10.3.  Les demandes de visite d'installation de l'un des Participants soumises par le personnel 
de l'autre Participant seront coordonnées par la voie officielle et seront conformes aux procédures 
applicables aux visites du pays hôte. Les demandes de visite porteront le nom du Projet. 

10.4.  Les listes des membres du personnel de chaque Participant devant effectuer des visites 
fréquentes dans les installations de l'autre Participant sont communiquées par la voie officielle, 
conformément aux procédures de visites internationales périodiques. 
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PARTIE XI. SÛRETÉ 

11.1.  Tout renseignement classifié ou document fourni ou produit en vertu du présent Mémo-
randum est conservé, traité, transmis et sauvegardé conformément à l'Accord général de sécurité 
entre la Norvège et les États-Unis d'Amérique du 26 février 1970, modifié le 27 septembre 1984, 
et à son Annexe relative à la sécurité industrielle du 24 octobre 1984. 

11.2. Les renseignements et les documents classifiés sont transmis uniquement par les voies 
officielles entre les gouvernements, ou par des moyens approuvés par les autorités de sécurité dé-
signées (ASD) des Participants. Ces renseignements et documents indiquent le niveau de classifi-
cation, le pays d'origine, les conditions de divulgation et le fait qu'ils sont en rapport avec le pré-
sent Mémorandum. 

11.3.  Chaque Participant prend toutes les mesures légales nécessaires dont il dispose pour 
s'assurer que le renseignement fourni ou produit en vertu du présent Mémorandum est protégé de 
toute divulgation ultérieure, sauf dans les cas autorisés au paragraphe 11.8, à moins que l'autre Par-
ticipant consente à cette divulgation. En conséquence, chaque Participant veille à ce que : 

11.3.1.  le bénéficiaire ne divulgue les renseignements classifiés à aucun gouverne-
ment, ressortissant, organisation ou autre entité d’une tierce partie sans l'ac-
cord préalable écrit du Participant d'origine, conformément aux procédures dé-
finies dans la Partie XII (Vente et cession à des tiers). 

11.3.2.  le bénéficiaire n'utilise les renseignements classifiés qu'aux fins prévues dans 
le présent Mémorandum. 

11.3.3.  le bénéficiaire respecte les restrictions de divulgation et d'accès aux rensei-
gnements prévues dans le présent Mémorandum. 

11.4. Les Participants enquêtent sur tous les cas avérés ou pour lesquels il existe de bonnes 
raisons de soupçonner qu'un renseignement classifié ou un document fourni ou produit en vertu du 
présent Mémorandum a été égaré ou divulgué à des personnes non autorisées. Chaque Participant 
informe immédiatement et pleinement l'autre Participant de tous les détails de tels incidents et des 
conclusions définitives des enquêtes, ainsi que des mesures correctives prises pour éviter que de 
tels incidents se reproduisent. 

11.5.  Les DP prépareront des instructions de sécurité et un guide de classification pour le 
Projet. Ces derniers décriront les méthodes de classification, de marquage, d'utilisation, de trans-
mission et de protection des renseignements et du matériel du Projet. Ils seront rédigés par les DP 
dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent Mémorandum. Ils seront révisés et 
transmis aux ASD compétentes et s'appliqueront à l'ensemble du personnel des gouvernements et 
des sous-traitants qui participent au Projet. Le guide de classification sera soumis à des révisions et 
examens réguliers pour permettre de réduire le niveau de classification lorsque cela sera jugé op-
portun. Les instructions de sécurité pour le Projet et le guide de classification seront approuvés par 
les ASD compétentes avant le transfert de tout renseignement classifié ou renseignement contrôlé 
non classifié. 

11.6.  Les sous-traitants réels ou potentiels ou les sous-traitants désignés par les ASD pour 
être placés sous le contrôle financier, administratif, politique ou de gestion de ressortissants ou 
d'entités d’une tierce partie ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-traitance nécessitant 
l'accès à des renseignements classifiés fournis ou produits aux termes du présent Mémorandum que 
s'il existe des mesures applicables destinées à priver les ressortissants ou autres entités d’une tierce 
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partie de l'accès à ces renseignements classifiés. Si des mesures applicables pour exclure l'accès 
des ressortissants ou d'autres entités d’une tierce partie ne sont pas en vigueur, l'autre Participant 
est consulté pour approbation avant de permettre cet accès. 

11.7.  Pour toute installation dans laquelle un renseignement ou un document classifié doit 
être utilisé, le sous-traitant ou Participant responsable approuve la nomination d'une ou de plu-
sieurs personnes chargées de protéger de manière efficace les renseignements ou documents rele-
vant du présent Mémorandum au sein de cette installation. Ces agents sont chargés de n'accorder 
l'accès aux renseignements ou documents classifiés entrant dans le cadre du présent Mémorandum 
qu'aux personnes dont l'accès ou le besoin d'en connaître a été approuvé en bonne et due forme. 

11.8.  Chaque Participant veille à ce que l'accès aux renseignements classifiés ne soit accordé 
qu'aux personnes titulaires des habilitations de sécurité requises et qui ont expressément besoin de 
cet accès pour participer au Projet. 

11.9.  Tout renseignement ou document fourni ou produit en vertu du présent Mémorandum 
peut être classé comme confidentiel. L'existence du présent Mémorandum et son contenu sont non 
classifiés. 

PARTIE XII. VENTE ET CESSION À DES TIERS 

12.1.  Dans les limites autorisées par les dispositions du paragraphe 12.2, les Participants ne 
vendent pas de renseignements originaux du Projet, n'en divulguent pas et n'en transfèrent pas la 
propriété ni la possession à une tierce partie, quelle qu'elle soit, sans l'accord préalable écrit de 
l'autre Participant. En outre, aucun Participant ne permet la vente, la divulgation ou le transfert, y 
compris par le détenteur, sans l'accord préalable écrit de l'autre Participant. Cette autorisation n'est 
donnée que si le gouvernement du bénéficiaire consent par écrit avec les Participants : 

12.1.1.  à ne pas re-transfèrer ni à permettre le re-transfert ultérieur de tout matériel ou 
renseignement fourni; et 

12.1.2.  à utiliser ou à permettre d'utiliser le matériel ou le renseignement fourni uni-
quement aux fins précisées par les Participants. 

12.2.  Chaque Participant conserve le droit de vendre, divulguer ou transférer la possession ou 
la propriété de renseignements originaux du Projet qui : 

12.2.1.  sont produits uniquement par ce Participant ou par ses sous-traitants lors de la 
réalisation des tâches de ce Participant en vertu de la Partie III (Cahier des 
charges); et 

12.2.2.  n'incluent pas de renseignements de base du Projet de l'autre Participant. 
12.3.  En cas de doute sur la question de savoir si un renseignement original du Projet qu'un 

Participant entend vendre ou divulguer à une tierce partie ou dont il compte lui transférer la pro-
priété ou la possession relève du champ d'application du paragraphe 12.2, la question est immédia-
tement portée à l'attention du DP de l'autre Participant. Les Participants tranchent la question avant 
toute vente ou cession de tels renseignements originaux du Projet à une tierce partie. 

12.4.  Les Participants s'interdisent de vendre ou de divulguer des renseignements de base ou 
du matériel du Projet fournis par l'autre Participant à une tierce Partie, ou d'en transférer la proprié-
té ou la possession à cette tierce partie, sans l'accord préalable écrit du Participant qui les a fournis. 
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Le Participant qui les fournit a le pouvoir exclusif d'autoriser ces transferts et, le cas échéant, d'en 
arrêter les modalités et les conditions. 

PARTIE XIII. RESPONSABILITÉ ET RÉCLAMATIONS 

13.1.  Toute réclamation faite à l'un des Participants ou à son personnel sera traitée confor-
mément aux dispositions de l'article VIII de la Convention sur le statut des forces de l'OTAN, si-
gnée le 19 juin 1951. Le personnel civil des Participants affecté à des fonctions au sein du Dépar-
tement ou du Ministère de la défense de leur gouvernement respectif est considéré, aux fins de l'ar-
ticle VIII de la Convention sur le statut des forces de l'OTAN, comme faisant partie d'une compo-
sante civile au sens de l'article I de la Convention lorsqu'il est présent sur le territoire de l'autre 
Participant dans le cadre du présent Mémorandum. 

13.2.  Toute réclamation découlant d'un contrat attribué en vertu de la Partie VI (Dispositions 
contractuelles) ou qui y est liée sera réglée conformément aux dispositions prévues dans le contrat. 

13.3.  Les employés et les agents des sous-traitants ne seront pas considérés comme des 
membres du personnel civil employé par un Participant au sens du paragraphe 1 ci-dessus. 

PARTIE XIV. DROITS DE DOUANE, TAXES ET FRAIS SIMILAIRES 

14.1.  Les droits de douane, les taxes d'importation et d'exportation et les frais similaires se-
ront appliqués conformément aux lois et règlements respectifs de chacun des Participants. Lorsque 
les lois et les règlements nationaux en vigueur l'autorisent, les Participants déploient tous leurs ef-
forts pour s'assurer que ces droits, taxes et autres frais similaires facilement identifiables, ainsi que 
les restrictions quantitatives ou autres sur les importations et les exportations, ne sont pas imposés 
aux activités réalisées dans le cadre du Projet. 

14.2.  Chaque Participant déploie tous ses efforts pour s'assurer que les droits de douane, les 
taxes d'importation et d'exportation et les frais similaires sont appliqués d'une manière propice à 
l'exécution efficace et rentable des activités. Si l'un de ces droits, taxes ou frais similaires est préle-
vé, le Participant dont le pays perçoit ces prélèvements assume ces dépenses. 

PARTIE XV. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

15.1.  Tout différend survenant entre les Participants dans le cadre du présent Mémorandum 
est résolu uniquement par voie de consultation entre eux et n’est renvoyé à aucune juridiction na-
tionale ou internationale ni à aucune autre personne ou entité pour son règlement. 

PARTIE XVI. AMENDEMENTS, DÉNONCIATION, ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

16.1.  Toutes les activités des Participants prévues dans le présent Mémorandum sont exécu-
tées conformément à leur législation nationale; les responsabilités des Participants sont soumises à 
la disponibilité des fonds nécessaires pour ces activités. 

16.2.  En cas de divergence entre une Partie du présent Mémorandum et l'une de ses annexes, 
la Partie prévaut. 
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16.3.  Sauf disposition contraire, le présent Mémorandum peut être amendé par consentement 
mutuel écrit des Participants. L'Annexe A (Plan pour le Projet) du présent Mémorandum peut être 
modifiée par accord écrit du CD. 

16.4.  Le présent Mémorandum peut être dénoncé à tout moment par consentement mutuel 
écrit des Participants. Si ceux-ci conviennent d'y mettre fin, ils se consultent avant la date de dé-
nonciation pour s'assurer que cette dernière s'effectue de la manière la plus économique et la plus 
équitable possible. 

16.5.  L'un des Participants peut dénoncer le présent Mémorandum moyennant un préavis de 
90 jours notifié par écrit à l'autre Participant. Ce préavis est immédiatement soumis à consultation 
par le CD pour que des mesures appropriées soient prises. Dans le cas d'une dénonciation, les 
règles suivantes s'appliquent : 

16.5.1.  Le Participant qui le dénonce maintient sa participation, financière ou autre, 
jusqu'à la date de prise d'effet de la dénonciation. 

16.5.2.  Chaque Participant s'acquitte des frais inhérents à la dénonciation. 
16.5.3.  Tous les renseignements du Projet et droits y relatifs reçus en vertu des dispo-

sitions du présent Mémorandum avant sa dénonciation sont conservés par les 
Participants, conformément aux dispositions du présent Mémorandum. 

16.6.  Les droits et les responsabilités des Participants en rapport avec les Par-
ties VII (Matériel du Projet), VIII (Divulgation et exploitation des renseignements du Pro-
jet), IX (Renseignement contrôlé non classifié), XI (Sûreté), XII (Vente et cession à des tiers) et 
XIII (Responsabilité et réclamations) demeureront en vigueur nonobstant la dénonciation ou l'expi-
ration du présent Mémorandum. 

16.7.  Le présent Mémorandum, composé d'une introduction, de 16 Parties et d'une Annexe, 
entre en vigueur à sa signature par les deux Participants et demeure en vigueur pour une période de 
quatre ans. Il peut être amendé par consentement écrit des Participants. 

Les dispositions qui précèdent correspondent aux arrangements convenus entre le 
Département de la défense des États-Unis d'Amérique et le Ministère de la défense du Royaume de 
Norvège sur les questions visées dans le présent Mémorandum.  

SIGNÉ en double exemplaire, en anglais, par les représentants autorisés. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
JOHN W. DOUGLASS 

Secrétaire adjoint à la Marine (Recherche, développement et acquisitions) 
6 juin 1996 

Pour le Ministère de la défense du Royaume de Norvège : 
NILS HOLME 

Directeur général, Centre norvégien de recherches pour la défense 
24 juin 1996 

Kjeller (Norvège) 
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ANNEXE A. PLAN POUR LE PROJET 

1. Contexte et objectifs 
a. Les organismes de recherche des États-Unis et de la Norvège développent actuellement 

des systèmes de capteurs à fibre optique à l'usage des navires militaires. Ces efforts communs de 
recherche et de développement rassemblent, d'une part, les expériences sur les capteurs à fibre op-
tique menées par le Laboratoire de recherches de la Marine et, d'autre part, l'expertise norvégienne 
dans la conception et la production de coques de catamarans composites avancées destinées aux 
bateaux naviguant à grande vitesse. Les coques des navires ont une conception en composite 
sandwich avec des couches internes et externes en plastique renforcé de fibre de verre et une 
couche centrale en mousse de PVC dense. Le délaminage dû à l'impact des vagues sur la coque 
suscite notamment des inquiétudes. Le pont « mouillé » entre les parties de la coque du catamaran 
est en particulier susceptible d'être endommagé. Les systèmes expérimentaux de capteurs à fibre 
optique mesurant les contraintes peuvent servir à étudier les effets du claquement des vagues sur 
les matériaux composites et à élaborer des méthodes de détection précoce des dommages. Le sys-
tème de capteurs peut servir à surveiller les charges de la coque. Ces essais précoces valideront le 
concept d'utilisation de capteurs à fibre optique mesurant les contraintes dans les matériaux com-
posites et fourniront une base expérimentale solide pour l'élaboration de systèmes de suivi destinés 
à être utilisés par les Forces navales des États-Unis et de la Norvège. 

b. Le Projet nécessite environ 36 mois de réalisation. Le temps restant (36 à 48 mois) sera 
utilisé en cas d'imprévu. 

2. Critères relatifs aux tâches et à la période d'exécution 
Le calendrier des tâches générales et du Projet s'organise suivant le tableau suivant : 
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Calendrier des tâches et du Projet 
 

Durée 
Tâche 

0 à 6 mois 6 à 12 
mois 

12 à 18 
mois 

18 à 24 
mois 

24 à 30 
mois 

30 à 36 
mois 

2.1. Élaboration de capteurs à 
fibre optique à réseau de 
Bragg et de capteurs électro-
optique pour le système 
CHESS 

xxxxxxx xxxxxx     

2.2. Modélisation et analyse 
par élément fini de différentes 
conceptions de navires 

xxxxxxx xxxxxx xxxxxxx xxxxxx xxxxxx  

2.3. Élaboration de concepts 
d'acquisition et de traitement 
de données 

xxxxxx xxxxxx xxx    

2.4. Réalisation d'essais sur 
des échantillons composites, 
des modèles à l'échelle et des 
navires en opération en mer 
pour valider ces concepts 

  xxx    

2.5. Finalisation de la 
conception du système 
CHESS pour les essais en mer 
sur un prototype de vedette 
rapide norvégienne 

   xxxxxx xxx  

2.6. Conception et élaboration 
du système CHESS pour les 
essais en mer sur un prototype 
de vedette rapide norvégienne 

   xxxxxx xxx  

2.7. Installation d'un faisceau 
FBG sur le prototype de 
vedette rapide 

    xxx xxx 

2.8. Réalisation d'essais en 
mer      xxx 

2.9. Caractérisation des 
performances du 
système CHESS, définition de 
la conception optimale pour 
les systèmes de suivi 

     xxxx 

2.10. Production de rapports 
finaux et de documentations 

     xx 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE MACAO RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Macao, ce dernier 
dûment autorisé par l'institution souveraine compétente de la République portugaise et avec le 
consentement du Gouvernement de la République populaire de Chine, ci-après dénommés « les 
Parties », 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international basé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d'intervention et de 
régulation étatiques, 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux expé-
diteurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas qui ne sont ni abusifs ni discrimina-
toires et ne résultent pas de l’abus d’une position dominante, et animés du désir d’encourager les 
entreprises de transport aérien individuelles à établir et à appliquer des tarifs novateurs et concur-
rentiels, 

Désireux d'assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien interna-
tional et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la sûreté 
des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 
fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public dans la sécurité de l'aviation 
civile, et 

Désireux de conclure un accord couvrant l'ensemble du transport aérien commercial, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l'expression : 
a) « Autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas des États-Unis d'Amérique, du Départe-

ment des transports ou de son successeur et, dans le cas de Macao, de l'Autorité de l'aviation civile 
ou de son successeur; 

b) « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications qui pourraient y 
être apportées; 

c) « Transport aérien » désigne toute opération effectuée par un aéronef pour le transport 
public de passagers, de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant 
rémunération ou en vertu d'un contrat de location; 

d) « Zone », en ce qui concerne les États-Unis d'Amérique, a la signification attribuée au 
terme « territoire » dans l'article 2 de la Convention de Chicago visée à l'article 2 du présent 
Accord et, en ce qui concerne Macao, comprend la péninsule de Macao et les îles de Taipa et de 
Coloane; 
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e) « Entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord; 

f) « Coûts économiques intégraux » s'entend du coût direct du service fourni, plus une rede-
vance raisonnable pour les frais généraux d'administration; 

g) « Transport aérien international » a la signification attribuée aux services aériens 
internationaux dans l'article 96 de la Convention visée à l'article 2 du présent Accord et est réputée 
comprendre les vols affrétés et d'autres services non réguliers; 

h) « Tarifs » désigne tous tarifs, taux ou prix de transport aérien de passagers (et de leur ba-
gages) et de fret (à l'exclusion du courrier) à percevoir par les entreprises de transport aérien, y 
compris leurs agents, et les conditions régissant ces tarifs, taux ou prix; 

i) « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle d'embar-
quer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret et du courrier en transport aérien; 

j) « Redevance d'usage » désigne une redevance imposée par une autorité compétente aux 
entreprises de transport aérien pour l'utilisation des aéroports ou des biens et installations de navi-
gation aérienne, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Dispositions de la Convention de Chicago applicables  
au transport international 

Dans la mise en œuvre du présent Accord, les Parties se conforment aux dispositions de la 
Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 
7 décembre 1944 et ci-après dénommée « la Convention », y compris les annexes et tous les amen-
dements pouvant y être apportés, qui s'appliquent aux deux Parties, dans la mesure où ces disposi-
tions sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l'autre les droits suivants pour assurer l'exploitation de services 
aériens internationaux par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 

a) Le droit de survoler sa zone sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales dans sa zone; et 
c) Les autres droits prévus dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'est considérée comme conférant à 

une entreprise de transport aérien de l'une des Parties le droit de participer au transport aérien entre 
des points situés dans la zone de l'autre Partie. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1. Les États-Unis ont le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
pour fournir des services de transport aérien international conformément aux dispositions du pré-
sent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Le Gouvernement de Macao 
peut désigner Air Macau, dont il détient une part substantielle et qui est placée sous son contrôle 
effectif à partir de la date de lancement du présent Accord, pour exploiter des services de transport 
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aérien internationaux conformément au présent Accord. Ces désignations sont transmises par écrit 
à l'autre Partie par les voies appropriées et déterminent si l'entreprise de transport aérien est autori-
sée à effectuer le type de transport aérien visé à l'Annexe I ou à l'Annexe II, ou aux deux. 

2. Dès réception d'une désignation et des demandes de l'entreprise de transport aérien dési-
gnée, selon la forme et la méthode prescrites pour les autorisations d'exploitation et les permis 
techniques, l'autre Partie accorde les autorisations et permis appropriés dans un délai de traitement 
minimal, à condition que : 

a) i. Dans le cas des États-Unis, une part substantielle et le contrôle effectif de cette entre-
prise de transport aérien soient entre les mains des États-Unis ou de ses ressortis-
sants, ou des deux; 

 ii. Dans le cas de Macao, cette entreprise de transport aérien soit constituée et ait son 
principal établissement à Macao; 

b) L'entreprise désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et règlements norma-
lement appliqués aux transports aériens internationaux par la Partie appelée à se prononcer sur la 
ou les demandes; et 

c) Que la Partie qui aura désigné l'entreprise maintienne et applique les normes énoncées à 
l'article 7 (Sécurité) et l'article 8 (Sûreté de l'aviation). 

Article 5. Retrait de l'autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploitation ou 
les permis techniques d'une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie lorsque : 

a)  i. Dans le cas des États-Unis, une part substantielle et le contrôle effectif de cette entre-
prise de transport aérien ne sont pas entre les mains des États-Unis ou de ses ressor-
tissants, ou des deux; 

 ii. Dans le cas de Macao, cette entreprise de transport aérien n'est pas constituée et a son 
principal établissement à Macao; ou 

b) Cette entreprise de transport aérien a enfreint les dispositions législatives et réglemen-
taires visées à l'article 6 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) L'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes énoncées à l'article 7 (Sécuri-
té). 

2. À moins qu'une mesure immédiate ne s'impose pour empêcher la violation continue des 
alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits consacrés dans le présent article ne 
s'exercent qu'après consultation de l'autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre Partie d'interrompre, de limiter 
ou de soumettre à certaines conditions le transport aérien conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 8 (Sûreté de l'aviation). 

Article 6. Application des lois 

1. Lorsqu'elles entrent ou séjournent dans la zone d'une Partie, ou lorsqu'elles la quittent, les 
entreprises de transport aérien de l'autre Partie en respectent la législation et la réglementation rela-
tives à l'exploitation et à la navigation des aéronefs. 
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2. Lors de l'entrée ou du séjour dans la zone d'une Partie, ou lors du départ de cette zone, les 
lois et la réglementation de cette Partie concernant l'admission dans sa zone ou le départ de sa zone 
de passagers, d'équipages ou de frets à bord d'aéronefs (y compris la réglementation relative à l'en-
trée, au dédouanement, à la sûreté de l'aviation, à l'immigration, aux passeports, à la douane et à la 
quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectées par ces passa-
gers, équipages ou frets des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, ou en leur nom. 

Article 7. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l'exploitation des transports aériens visés 
dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés ou va-
lidés par l'autre Partie et en vigueur, sous réserve que les conditions de délivrance ou de validation 
de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui pour-
raient être établies conformément à la Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de recon-
naître la validité, aux fins du survol de sa zone, des brevets d'aptitude et des licences délivrés ou 
validés par l'autre Partie pour ses propres ressortissants dans le cas des États-Unis ou, dans le cas 
de Macao, pour ses propres résidents. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité que l'autre 
Partie applique aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l'exploitation des 
entreprises de transport aérien désignées. Si, à l'issue de ces consultations, l’une des Parties consi-
dère que l’autre Partie ne maintient pas ou n'applique pas effectivement, dans ces domaines, des 
normes de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies en application 
de la Convention, l'autre Partie est notifiée de ces constatations et des mesures jugées nécessaires 
pour que ces normes soient respectées et cette autre Partie prend les mesures correctives appro-
priées. Chacune des Parties se réserve le droit de refuser, d’annuler ou de limiter les autorisations 
d'exploitation ou permissions techniques accordées à une ou plusieurs entreprises désignées par 
l'autre Partie si cette dernière ne prend pas dans un délai raisonnable les mesures voulues. 

Article 8. Sûreté de l'aviation 

1. Les Parties réaffirment que leur obligation de protéger, dans leurs relations mutuelles, la 
sûreté de l'aviation civile contre les actes d'intervention illicite fait partie intégrante du présent 
Accord. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d'aéronefs et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité des passagers, des 
équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi que toute 
autre menace contre la sûreté de l'aviation. 

3. Les Parties se conforment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à la Haye le 
16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

4. Dans leurs rapports mutuels, les Parties se conforment aux normes de sûreté de l'aviation 
et, dans la mesure où elles sont appliquées par elles ou en leur nom, aux pratiques recommandées 
établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale et désignées comme annexes à la 
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Convention; elles exigent des exploitants d'aéroports dans leur zone, des exploitants d'aéronefs 
immatriculés dans leur registre et des exploitants d'aéronefs qui ont le siège principal de leur 
activité ou leur résidence permanente dans leur zone, qu'ils se conforment auxdites dispositions en 
matière de sûreté de l'aviation. 

5. Chaque Partie s'engage à respecter les dispositions de sûreté requises par l'autre Partie 
pour l'entrée dans sa zone et à prendre les mesures appropriées pour protéger les aéronefs et 
contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages à main, les frets et les provisions de bord 
avant et pendant les opérations d'embarquement ou de chargement. Chaque Partie examine dans un 
esprit positif toute demande formulée par l'autre Partie en vue d'obtenir que des mesures spéciales 
de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

6. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs ou d'autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations de naviga-
tion aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et 
d'autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et sûrement à de tels actes ou me-
naces. 

7. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux dis-
positions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de cette 
Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie. L'impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans les 30 jours qui suivent la date de 
la demande constitue un motif pour le retrait, la révocation, la limitation de l'autorisation 
d’exploitation ou du permis technique de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de 
l'autre Partie ou l'imposition de conditions. Si l'urgence de la situation l'exige, une des Parties pour-
ra prendre des mesures provisoires avant l'expiration du délai de 30 jours. 

Article 9. Possibilités commerciales 

1. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien d'une Partie peuvent établir des bureaux 
dans la zone de l'autre Partie aux fins de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien d’une Partie peuvent, conformément 
aux lois et règlementations de l’autre Partie concernant l’entrée, le séjour et l’emploi, faire entrer 
et maintenir dans la zone de l'autre Partie leurs cadres, leur personnel commercial, leurs agents 
techniques et d’exploitation et autres spécialistes nécessaires pour assurer la prestation des services 
de transport aérien. 

3. a) Chaque entreprise de transport aérien désignée peut assurer ses propres services au sol 
dans la zone de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, choisir de les confier 
entièrement ou partiellement à l’un des organismes concurrents. Ce droit n’est limité que par les 
contraintes matérielles imposées par des considérations tenant à la sécurité aéroportuaire ou, dans 
le cas de Macao, les obligations contractuelles de la Macau Airport Company (CAM) antérieures 
au présent Accord. Si de telles obligations contractuelles existent, Macao ne prolonge pas ou ne 
perpétue pas de telles conditions pour empêcher les services d’escale autogérés ou la sous-traitance 
des services d'escale avec des agents concurrents, ni n'autorise la CAM à le faire. 
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b) Lorsque les services d’escale autogérés sont empêchés en vertu des conditions énoncées 
au paragraphe a) : 

 i. Les services au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport aérien dans des 
conditions d'égalité; 

 ii. Les services au sol sont facturés sur la base de leur coût; 
 iii. Les services au sol sont comparables en nature et en qualité aux services d’escale 

autogérés qui auraient pu être assurés; et 
 iv. Reconnaissant qu'Air Macau doit obtenir l'autorisation des autorités compétentes de 

Macao avant de gérer ses propres services d'escale, dans le cas où Air Macau 
demande cette autorisation, les Parties se consultent pour répondre aux 
préoccupations des États-Unis concernant la capacité des entreprises de transport 
aérien des États-Unis à gérer leurs propres services d'escale. Les autorités 
compétentes de Macao suspendent l'examen de la demande d'autorisation d'Air 
Macau jusqu'à ce que les Parties résolvent ces problèmes à leur satisfaction mutuelle. 
Si les obligations contractuelles de la CAM sont modifiées pour permettre à une autre 
entreprise de transport aérien de gérer ses propres services d'escale, les entreprises de 
transport aérien désignées des États-Unis sont également autorisées à gérer elles-
mêmes des services comparables, dans la mesure compatible avec la sécurité 
aéroportuaire. 

4. Chaque entreprise de transport aérien peut procéder à la vente de services aériens dans la 
zone de l'autre Partie, directement et, à sa discrétion, par l'intermédiaire de ses agents, sous réserve 
des dispositions particulières de la Partie d'origine du vol affrété relatives à la sûreté de la Partie ou 
à la protection des fonds des passagers et de leurs droits d'annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien peut vendre ce service de transport et toute personne est libre de 
l'acheter, dans la monnaie du territoire concerné ou dans toute monnaie librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien peut convertir et transférer dans sa zone, sur de-
mande, les recettes locales en excédent des sommes déboursées localement. La conversion et le 
transfert sont autorisés promptement, sans restrictions ni imposition, au taux de change applicable 
aux transactions courantes et au transfert à la date à laquelle le transporteur présente sa demande 
initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
locales dans la zone de l'autre Partie en monnaie locale, y compris pour l'achat de carburant. À leur 
discrétion, les entreprises de transport aérien de l'une et l'autre Partie peuvent payer ces dépenses 
en monnaies librement convertibles, dans la zone de l'autre Partie, conformément à la réglementa-
tion des changes en vigueur dans le pays. 

7. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des Parties sont autorisés, sans restriction, à utiliser, 
dans le cadre des services aériens internationaux, tout transport de surface pour le fret à destination 
ou en provenance de tout point situé dans les zones des Parties ou de tiers, y compris le transport à 
destination ou en provenance de tout aéroport disposant d'installations douanières et, le cas 
échéant, à transporter du fret sous douane, conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires applicables. Ce fret, qu'il soit transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux 
installations douanières des aéroports. 
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Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d'effectuer elles-mêmes leurs opérations de 
transport de surface ou de les confier à d'autres transporteurs de surface, y compris les opérations 
de transport effectuées par d'autres entreprises de transport aérien et des fournisseurs indirects de 
services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique 
couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas 
induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

8. Dans l'exploitation ou la prestation des services autorisés sur les routes convenues, toute 
entreprise de transport aérien désignée par une Partie et habilitée à fournir un tel service peut, sur 
la base de la réciprocité, et sous réserve des exigences normalement applicables à ces accords, 
conclure des accords de coopération commerciale tels que des accords de réservation de capacité, 
de partage de codes ou de contrats de location avec d'autres entreprises de transport aérien (y 
compris les entreprises de transport aérien de tiers) également habilitées, à condition que ces 
accords ne comprennent pas le cabotage ou la mise en commun des recettes. 

Article 10. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée dans la zone d'une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie pour assurer des services aériens internationaux, leurs 
équipements habituels, l'équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les fournitures 
techniques consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord 
(incluant, mais de manière non limitative, la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et 
d'autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités limitées 
pendant le vol) et autres articles prévus pour l'exploitation ou l'entretien des aéronefs assurant un 
service aérien international ou utilisés uniquement à ces fins sont exemptés, sur une base de 
réciprocité, de toutes restrictions à l'importation, de tout impôt foncier et de tout prélèvement sur le 
capital, de tous droits de douane et d'accises et de toutes taxes ou redevances similaires qui sont 
imposées par les autorités compétentes de Macao et les autorités nationales des États-Unis 
d'Amérique et ne sont pas calculées en fonction du coût des prestations fournies, à condition que 
ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et rede-
vances visés au paragraphe 1 du présent article, à l'exception des redevances calculées en fonction 
des prestations fournies : 

a) Les provisions de bord introduites ou fournies dans la zone d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de trans-
port aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même si ces articles sont 
destinés à être consommés durant la partie du vol effectuée au-dessus de la zone de la Partie dans 
laquelle ils ont été embarqués; 

b) L’équipement au sol et les pièces détachées, y compris les moteurs introduits dans la zone 
d’une Partie aux fins de l’entretien, de la maintenance ou de la réparation des aéronefs d’une en-
treprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; et 

c) Les carburants, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables introduits ou 
fournis dans la zone d’une des Parties et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en 
service aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, même si ces ap-
provisionnements doivent être employés au-dessus de la zone de l’autre Partie où ils auront été 
embarqués. 
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3. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les entre-
prises de transport aérien d'une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de transport aé-
rien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt ou du transfert 
dans la zone de l’autre Partie des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 11. Redevances d'usage 

1. Les redevances d'usage sont justes et raisonnables, telles que définies aux paragraphes 2 
et 3 du présent article, et équitablement réparties entre les catégories d'utilisateurs. 

2. Les redevances d'usage ne sont pas injustement discriminatoires. En particulier, et sans 
limiter la généralité de la phrase précédente, les redevances d'usage sont imposées à des conditions 
qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre en-
treprise de transport aérien au moment de leur imposition. 

3. Les redevances d'usage visées au paragraphe 1 ne sont justes et raisonnables que si elles 
ne dépassent pas le coût intégral pris en charge par les autorités compétentes pour fournir les ins-
tallations et services aéroportuaires, de navigation aérienne et de sûreté de l'aviation appropriés. Ce 
coût intégral peut inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Dans la fourniture 
d'installations et de services, les autorités compétentes tiennent compte de facteurs tels que l'effica-
cité, la rentabilité, l'impact environnemental et la sécurité de fonctionnement. 

4. Chaque Partie encourage les consultations en premier lieu directement entre les autorités 
compétentes de sa zone et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les 
installations, ou par le biais de l'organisation représentant les entreprises de transport aérien si 
celles-ci en conviennent. Chaque Partie encourage les entreprises de transport aérien et les 
autorités compétentes à échanger tous renseignements utiles à l'examen détaillé du bien-fondé des 
redevances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 
Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs avec un préavis 
raisonnable de toute proposition de modification des redevances d'usage pour leur permettre 
d'exprimer leurs points de vue avant la modification. 

Article 12. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie assure aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de faire concurrence, dans des conditions équitables et égales, en ce qui concerne le 
transport aérien international visé par le présent Accord. 

2. Aucune des Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régu-
larité du service ou le type ou les types d'aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien 
désignées de l'autre Partie, sauf dans la mesure où cela pourrait s'avérer nécessaire pour des raisons 
douanières, techniques, opérationnelles ou environnementales répondant à des conditions d'uni-
formité compatibles avec l'article 15 de la Convention. 

3. Aucune des Parties n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Par-
tie des exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou 
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toute autre exigence en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles 
avec les buts du présent Accord. 

4. Aucune des Parties n'exige des entreprises de transport aérien de l'autre Partie la 
communication, aux fins d'approbation, des horaires, programmes de vols affrétés ou plans 
d'exploitation, sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions d'uniformité 
visées au paragraphe 2 du présent article l’exige ou si une annexe au présent Accord l'autorise 
expressément. Si une des Parties exige cette communication aux fins d’information, elle limite au 
minimum les contraintes administratives liées aux exigences et procédures de communication pour 
les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie. 

Article 13. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir les 
tarifs des transports aériens d’après des considérations commerciales du marché. L’intervention 
des Parties se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques discriminatoires, 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus de position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou appuis directs ou indirects. 
2. Chaque Partie peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités aéronau-

tiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie proposent de faire payer à 
destination ou en provenance de sa zone. Le délai de notification ou de communication des tarifs 
par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut dépasser 30 jours avant la date pro-
posée pour l'introduction de tels tarifs. Dans des cas particuliers, un délai plus court peut être ac-
cepté. Aucune Partie n'exige des entreprises de transport aérien de l'autre Partie la notification ou 
la communication des tarifs pratiqués par les affréteurs au public, sauf de manière non discrimina-
toire à des fins d'information. 

3. Aucune des Parties n’agit unilatéralement pour empêcher que soit adopté un prix proposé 
ou que soit maintenu un prix demandé par : a) une entreprise de transport aérien de l'une des Par-
ties aux transports aériens internationaux entre les zones des Parties; ou b) une entreprise de trans-
port aérien de l’une des Parties aux transports aériens internationaux entre la zone de l’autre Partie 
et toute autre zone, y compris dans les deux cas le transport sur base interligne ou intraligne. Si 
l’une des Parties estime que l’un de ces tarifs est incompatible avec les dispositions du para-
graphe 1 du présent article, elle demande des consultations et notifie dès que possible les raisons 
de son désaccord à l’autre Partie. Ces consultations ont lieu au plus tard 30 jours à compter de la 
réception de la demande et les Parties coopèrent pour obtenir les informations nécessaires à un rè-
glement rationnel de la question. Si les Parties s’accordent à propos d’un tarif ayant donné lieu à 
une notification de désaccord, chaque Partie s’attache à faire respecter l’accord. En l’absence 
d’accord mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 
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Article 14. Consultations 

1. Chacune des Parties peut à tout moment faire une demande de consultations concernant le 
présent Accord. Sauf accord contraire, ces consultations débutent le plus tôt possible, mais au plus 
tard dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle l'autre Partie en aura reçu la de-
mande. Chaque Partie prépare et présente au cours des consultations tous renseignements perti-
nents susceptibles d'appuyer ses positions de manière à faciliter la prise de décisions solidement 
étayées, rationnelles et économiques. 

2. Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties engagent des consulta-
tions concernant sa mise en œuvre. 

Article 15. Amendement 

L'Accord peut être amendé d'un commun accord entre les Parties. 

Article 16. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord qui n'est pas réglé par une première série de 
consultations officielles, à l'exception de ceux pouvant se poser en vertu du paragraphe 3 de 
l'article 13 (Tarifs), peut être soumis, par accord des Parties, à la décision de quelque personne ou 
organisme. Si les Parties ne parviennent pas à s'entendre, le différend est, à la demande de l'une des 
Parties, soumis à l'arbitrage conformément aux procédures énoncées ci-dessous. 

2. L'arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 
a) Dans les 30 jours suivant la réception d'une demande d'arbitrage, chaque Partie désigne 

un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d'un 
commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal; 

b) Si l'une des Parties ne désigne pas d'arbitre ou si le troisième arbitre n'est pas désigné 
conformément à l'alinéa a) du présent paragraphe, l'une ou l'autre des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale de procéder à la 
désignation de l'arbitre ou des arbitres dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil estime 
être ressortissant d’un État qui ne saurait être considéré comme neutre dans le différend ou est 
autrement empêché d'exercer ses fonctions, le Vice-Président qui ne peut être récusé à ce titre et 
qui a le plus d’ancienneté procède à la désignation. 

3. Sauf convention contraire, le tribunal définit l'étendue de sa juridiction conformément au 
présent Accord et fixe ses règles de procédure. Il peut, après avoir été constitué, recommander des 
mesures correctives provisoires dans l'attente de sa décision définitive. À l'initiative du tribunal ou 
à la demande de l'une des Parties, une conférence a lieu au plus tard 15 jours suivant la constitution 
complète du tribunal afin que celui-ci détermine les questions précises qui doivent faire l'objet de 
l'arbitrage et les procédures à suivre. 

4. À moins qu'il n’en soit convenu autrement, chacune des Parties dépose un mémoire dans 
un délai de 45 jours à compter de la constitution du tribunal. Les réponses sont déposées 60 jours 
plus tard. Le tribunal tient une audience à la demande de l'une ou l'autre Partie, ou de son propre 
chef, dans un délai de 15 jours à compter de la date où les réponses sont attendues. 
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5. Le tribunal s'efforce de rendre une sentence écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la fin de l'audience, ou, s'il n'y a pas eu audience, après la date où les deux réponses sont soumises. 
Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre les demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après son prononcé; toute clarification est apportée dans un délai de 15 jours suivant 
cette demande. 

7. Chaque Partie applique, conformément à sa propre législation, les décisions et sentences 
du tribunal d'arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d'arbitrage, y compris les rémunérations et frais des arbitres, sont 
partagés à égalité entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de l'Organi-
sation de l'aviation civile internationale du fait des procédures mentionnées à l’alinéa b) du para-
graphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal d'arbitrage. 

Article 17. Dénonciation 

Chacune des Parties pourra à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
mettre fin au présent Accord. Cette notification devra être communiquée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure lo-
cale du lieu où la notification est reçue par l'autre Partie) immédiatement avant le premier anniver-
saire de la date à laquelle la notification a été reçue par l'autre Partie, à moins que ladite notifica-
tion ne soit retirée, après accord des Parties, avant l'expiration de ce délai. 

Article 18. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté seront enregistrés auprès 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté entreront en vigueur à la 
signature par les deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Macao le 3 juillet 1996, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
RICHARD W. MUELLER 

Pour le Gouvernement de Macao : 
VASCO ROCHA VIEIRA 
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ANNEXE I. SERVICE AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie qui sont désignées en vertu du présent Accord 
ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d'exploiter des services aériens in-
ternationaux réguliers 1) entre des points sur les routes suivantes et 2) entre des points sur ces 
routes et des points dans des Parties tierces à travers des points dans la zone de la Partie qui a dé-
signé l'entreprise de transport aérien. 

A) Routes pour l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gouverne-
ment des États-Unis : 

1. Pour le service combiné de passagers et de fret : 
Des États-Unis à Macao et au-delà via des points intermédiaires. 
a) À compter du 1er janvier 1996 et jusqu'au 31 mars 1997, pas plus de 14 vols combinés al-

ler-retour par semaine peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de 
trafic entre ces points et Macao. 

b) À compter du 1er avril 1997 et jusqu'au 31 mars 1998, pas plus de 28 vols combinés aller-
retour par semaine peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de tra-
fic entre ces points et Macao. 

c) À compter du 1er avril 1998 et jusqu'au 31 mars 1999, pas plus de 42 vols combinés aller-
retour par semaine peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de tra-
fic entre ces points et Macao. 

2. Pour le service de fret : 
a) Des États-Unis à Macao et au-delà via des points intermédiaires. 
b) De Macao à destination et à partir de n'importe quel point de la Traffic Conference 3 de 

l'Association du transport aérien international (tel que défini à la date de lancement du présent 
Accord), sauf Hong Kong, des points à Taiwan et à l'intérieur de la Chine. Les services entre 
Macao et chaque point de la Traffic Conference 3 sont limités à 7 vols aller-retour par entreprise 
de transport aérien par semaine. 
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B) Routes pour l'entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de Macao : 
1. Pour le service combiné de passagers et de fret : 
 A B    C 
  Points sur le territoire  Points dans des Parties tierces 
  des États-Unis  
 
Macao Alaska    Sept points à sélectionner1 2 
  Guam/ 
  Commonwealth des  
  Îles Mariannes septentrionales 
 
  Hawaï 
  Quatre autres points 
  à sélectionner1 

 
2. Pour le service de fret : 
 A B    C 
  Points sur le territoire  Points dans des Parties tierces 
  des États-Unis  
 
Macao Alaska    Six points à sélectionner1 
  Guam/ 
  Commonwealth des  
  Îles Mariannes septentrionales 
 
  Hawaï 
  Quatre autres points 
  à sélectionner1 
 

1 Le Gouvernement de Macao informera par écrit le Gouvernement des États-Unis de ses sélections. Les points sélec-
tionnés par le Gouvernement de Macao peuvent, à sa discrétion, être modifiés de temps à autre moyennant un préavis de 
60 jours notifié par écrit au Gouvernement des États-Unis. 

2 a) À compter du 1er janvier 1996 et jusqu'au 31 mars 1997, pas plus de 14 vols combinés aller-retour par semaine 
peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de trafic entre ces points et les États-Unis. 

b) À compter du 1er avril 1997 et jusqu'au 31 mars 1998, pas plus de 28 vols combinés aller-retour par semaine 
peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de trafic entre ces points et les États-Unis. 

c) À compter du 1er avril 1998 et jusqu'au 31 mars 1999, pas plus de 42 vols combinés aller-retour par semaine 
peuvent desservir des points intermédiaires et au-delà avec pleins droits de trafic entre ces points et les États-Unis. [Notes 
de bas de page dans l'original.] 
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C) Aucun point à Hong Kong, à Taiwan et à l'intérieur de la Chine ne peut être desservi 
comme un point en deçà, au-delà ou intermédiaire. 

Section 2 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols et à son gré : 

1) Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2) Combiner plusieurs vols en un seul; 
3) Desservir des points sur les routes dans une combinaison quelconque et dans l'ordre (ce 

qui peut inclure la desserte de points intermédiaires comme points au-delà et de points au-delà 
comme points intermédiaires); 

4) Omettre des escales à un ou plusieurs points; et 
5) Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs à l’un de ses autres aéronefs à un point quel-

conque sur les routes; 
sans limites de direction ni limites géographiques et sans perte d’un droit d’exploiter le trafic 

qui serait autrement autorisé au titre du présent Accord, sous réserve que le service commence ou 
se termine dans la zone de la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien. 

Section 3 

Sur tout segment des routes décrites ci-dessus, chaque entreprise de transport aérien désignée 
peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune limite quant au changement, en un 
point quelconque de la route, du type ou du nombre d'aéronefs en exploitation, à condition que, 
dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit la poursuite du transport en provenance de la 
zone de la Partie qui aura désigné l'entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le 
transport jusqu'à la zone de la Partie qui aura désigné l'entreprise de transport aérien soit la pour-
suite du transport au-delà de ce point. 
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ANNEXE II. SERVICES AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie désignées aux termes de la présente Annexe 
ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, de transporter du trafic affrété inter-
national de passagers (et leurs bagages) et de fret [y compris, mais sans s'y limiter, les vols affrétés 
transitaires, partagés et combinés (passagers/fret)] : 

a) Entre un ou plusieurs points dans la zone de la Partie qui a désigné l'entreprise de trans-
port aérien et un ou plusieurs points dans la zone de l'autre Partie; et 

b) Entre un ou plusieurs points dans la zone de l'autre Partie et un ou plusieurs points dans la 
zone de tiers, sous réserve que ce trafic soit exploité via le pays d’origine du transporteur et y fasse 
escale pendant au moins deux nuits consécutives. 

Dans la prestation des services couverts par la présente Annexe, les entreprises de transport 
aérien d'une Partie désignées aux termes des présentes dispositions ont également le droit : 1) de 
faire escale en tout point à l'intérieur ou à l'extérieur de la zone de l'une des Parties; 2) d'acheminer 
le trafic de transit à travers la zone de l'autre Partie; et 3) de combiner sur le même aéronef du tra-
fic en provenance de la zone de l'une des Parties avec du trafic en provenance de la zone de l'autre 
Partie. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport aérien de 
l'autre Partie pour acheminer le trafic qui n'est pas couvert par la présente Annexe sur la base de la 
courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Outre le droit d'exploiter des vols affrétés en provenance de leur propre zone, que ce soit sur 
la base d'un aller simple ou d'un aller-retour, selon les règles prévues pour l'application de ces vols 
affrétés par ses propres autorités, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien d'une Partie dé-
signées pour les services de vols affrétés sont autorisées à exploiter des services aériens affrétés en 
provenance de la zone de l'autre Partie, que ce soit sur la base d'un aller simple ou d'un aller-retour, 
en se conformant aux lois, règlementations et règles régissant les vols affrétés de leur propre zone 
ou de celle de l'autre Partie. Si une Partie applique des règles, règlementations, modalités, condi-
tions ou restrictions à une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien ou aux entreprises de 
transport aérien de tierces parties, chaque entreprise de transport aérien désignée sera soumise au 
moins restrictif de ces critères. 

Toutefois, aucune disposition du paragraphe ci-dessus ne limite les droits d'une Partie d'exiger 
des entreprises de transport aérien autorisées aux termes de la présente Annexe par l'une des Par-
ties qu'elles respectent les exigences relatives à la protection des fonds des passagers et les droits 
d'annulation et de remboursement des passagers. 
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Section 3 

Sauf à l'égard des règles de protection des consommateurs visées ci-dessus, aucune des Parties 
n'exige d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie, en ce qui concerne le trans-
port de trafic affrété autorisé sur la base d'un aller simple ou d'un aller-retour, qu'elle présente plus 
d'une déclaration de conformité avec les lois, règlementations et règles visées à la section 2 de la 
présente Annexe, ou d'une dérogation à ces règlementations ou règles accordées par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III. SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION 

Reconnaissant que l'article 12 du présent Accord garantit aux entreprises de transport aérien 
des deux Parties la possibilité de faire concurrence, dans des conditions équitables et égales, 

Considérant que l'un des aspects les plus importants de la capacité d'une entreprise de trans-
port aérien à faire concurrence est sa capacité à informer le public de ses services d'une manière 
équitable et impartiale, et que, par conséquent, la qualité de l'information sur les services aériens à 
la disposition des agents de voyage qui distribuent directement cette information aux voyageurs et 
la capacité d'une entreprise de transport aérien à proposer à ces agents des systèmes informatisés 
de réservation (SIR) concurrentiels représentent le fondement des possibilités de concurrence d'une 
entreprise de transport aérien, 

Considérant qu'il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de ces informations 
et leur présentation trompeuse et que les entreprises de transport aérien et les agents de voyage 
aient accès à des systèmes informatisés de réservation effectivement concurrentiels, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit en ce qui concerne les services réguliers internatio-
naux de passages convenus aux termes du présent Accord : 

1) Les SIR seront munis d'un affichage principal intégré et : 
a) Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris l'établissement 

de connexions entre eux, doivent être modifiées et affichées sur des critères non discriminatoires et 
objectifs qui ne sont pas influencés, directement ou indirectement, par l'entreprise de transport aé-
rien ou l'identité sur le marché. Ces critères s'appliquent uniformément à toutes les entreprises de 
transport aérien. 

b) Les bases de données des SIR sont aussi complètes que possible. 
c) Les fournisseurs de SIR ne suppriment pas les informations soumises par les entreprises 

de transport aérien participantes; ces informations sont exactes et transparentes; par exemple, les 
vols en partage de codes et rupture de charge et les vols avec escale devraient être clairement indi-
qués comme tels. 

d) Tous les SIR à la disposition des agents de voyage qui distribuent directement des infor-
mations sur les services de transport aérien aux voyageurs dans la zone de l'une des Parties ne sont 
pas seulement obligés, mais ont également le droit, de fonctionner conformément aux règles des 
SIR qui s'appliquent dans la zone où les SIR sont exploités. 

e) Les agents de voyage sont autorisés à utiliser l'un des affichages secondaires disponibles 
par l'intermédiaire du SIR s'ils en font la demande. 

2) Une Partie exige que chaque fournisseur de SIR opérant sur son territoire autorise toutes 
les entreprises de transport aérien prêtes à payer toute taxe non discriminatoire applicable à parti-
ciper à son SIR. Une Partie exige que toutes les installations de distribution qu'un fournisseur de 
système fournit soient proposées sur une base non discriminatoire aux entreprises de transport aé-
rien participantes. Une Partie exige que les fournisseurs de SIR affichent, sur une base non discri-
minatoire, objective, neutre à l'égard des transporteurs et du marché, les services aériens interna-
tionaux des entreprises de transport aérien sur tous les marchés dans lesquels elles souhaitent 
vendre ces services. Sur demande, un fournisseur de SIR divulgue des détails de ses procédures de 
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mise à jour et de stockage de base de données, ses critères pour l'édition et le classement des in-
formations, le poids donné à ces critères, et les critères utilisés pour la sélection des points et de 
l'inclusion des vols de correspondance. 

3) Les fournisseurs de SIR en activité sur le territoire d'une des Parties ont le droit d'installer 
leurs SIR, de les entretenir et de les mettre à la libre disposition des agences de voyage ou des 
voyagistes dont l'activité principale consiste à distribuer des produits liés aux voyages dans la zone 
de l'autre Partie, à condition que ces SIR soient conformes à ces principes. 

4) Aucune des Parties n'impose ou n'autorise l'imposition, dans sa zone, de règles plus 
strictes aux fournisseurs de SIR de l'autre Partie que celles imposées à ses propres fournisseurs de 
SIR en ce qui concerne l'accès et l'utilisation des installations de communication, la sélection et 
l'utilisation du matériel informatique et des logiciels techniques de SIR et l’installation technique 
du matériel informatique des SIR. 

5) Aucune des Parties n'impose ou n'autorise l'imposition, dans sa zone, de règles plus 
strictes aux fournisseurs de SIR de l'autre Partie que celles imposées à ses propres fournisseurs de 
SIR en ce qui concerne les affichages des SIR (y compris les paramètres de modification et d'affi-
chage), les activités ou les ventes. 

6) Les SIR utilisés dans la zone d'une des Parties, qui sont conformes à ces principes et 
d'autres normes réglementaires, techniques et de sécurité non discriminatoires pertinentes ont un 
accès effectif et sans entrave sur le territoire de l'autre Partie. Un aspect de ceci est qu'une entre-
prise de transport aérien désignée doit participer à un tel système entièrement dans sa zone d'ori-
gine comme dans tout système proposé aux agents de voyages dans la zone de l'autre Partie. Les 
propriétaires ou exploitants de SIR d'une Partie ont les mêmes possibilités de posséder ou d'exploi-
ter des SIR qui se conforment à ces principes dans la zone de l'autre Partie que les propriétaires ou 
exploitants de cette dernière. Chaque Partie veille à ce que ses entreprises de transport aérien et ses 
fournisseurs de SIR n'exercent pas de discrimination à l'encontre d'agents de voyage dans leur zone 
d'origine en raison de leur utilisation ou possession d'un SIR également exploité dans la zone de 
l'autre Partie.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L'ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L'ÉDUCATION DE LA RÉPUBLIQUE DE TRINITÉ-ET-TOBAGO RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule  

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis d’Amérique, agissant 
pour son propre compte et pour le compte d’autres organismes gouvernementaux des États-Unis 
participant au Programme GLOBE (ci-après dénommée la « Partie américaine ») et le Ministère de 
l’éducation de la République de Trinité-et-Tobago (ci-après dénommé la « Partie trinidadienne »), 

Souhaitant favoriser chez les étudiants du monde entier sur une prise de conscience plus 
grande de l’environnement mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en mathéma-

tiques, 
Sont convenus, dans le cadre du Programme mondial d'éducation et d'observation pour la dé-

fense de l'environnement (dénommé ci-après le Programme GLOBE), de ce qui suit : 

Article premier. Le Programme GLOBE  

Le Programme GLOBE est un programme international sur les sciences de l’environnement et 
l’enseignement qui rassemble étudiants, enseignants et chercheurs en vue d'étudier l'environnement 
à l'échelle mondiale. Ce Programme a créé un réseau international de lycéens (ou équivalent) étu-
diant les questions environnementales, effectuant des mesures environnementales et partageant les 
données pertinentes avec la communauté scientifique internationale travaillant sur les questions 
environnementales. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La Partie américaine s'engage à : 
1. Identifier les établissements scolaires américains qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Appendice A); 
2. Déterminer, en concertation avec des scientifiques et enseignants internationaux, les me-

sures environnementales qui seront relevées dans le cadre du Programme GLOBE ainsi que les 
équipements de mesure appropriés (les détails figurent à l'Appendice B); 

3. Constituer des équipes de chercheurs principaux qui seront en charge des mesures envi-
ronnementales dans le cadre du Programme GLOBE, et fournir l'appui nécessaire aux membres 
américains des équipes; 

 191 



Volume 2870, I-50112 

4. Étalonner, s’il y a lieu, l'équipement de mesure qui ne peut l’être par les enseignants ou 
les étudiants participant au Programme GLOBE; 

5. Élaborer, en consultation avec des scientifiques et enseignants internationaux, les maté-
riaux pédagogiques relatifs au Programme GLOBE; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesures et les protocoles de 
communication de données du Programme GLOBE dans les six langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies, et transmettre ce matériel pédagogique à la Partie trinidadienne, 
qui les reproduira à son tour si nécessaire; 

7. Organiser des sessions annuelles de formation régionale destinées aux coordinateurs de 
pays et aux enseignants du Programme, qui formeront à leur tour d’autres enseignants du Pro-
gramme GLOBE à Trinité-et-Tobago, et fournir copie du matériel pédagogique du Programme 
GLOBE à la Partie trinidadienne; 

8. Concevoir, élaborer, gérer et mettre à jour les moyens de traitement de données du Pro-
gramme GLOBE ainsi que les technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir aux établissements scolaires participants de Trinité-et-Tobago les logiciels du 
Programme GLOBE, si nécessaire (dans toute la mesure du possible, les étudiants pourront sélec-
tionner une langue d'affichage sur leur écran parmi les six langues de l'Organisation des Nations 
Unies); 

10. Accepter des données environnementales provenant d'établissements scolaires participant 
au Programme GLOBE dans le monde entier, et en tirer des images environnementales globales 
(représentations visuelles) à fournir à la Partie trinidadienne; et 

11. Évaluer régulièrement l’ensemble du Programme GLOBE, en concertation avec les coor-
dinateurs de pays et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie trinidadienne s'engage à : 
1. Sélectionner les établissements scolaires de Trinité-et-Tobago qui participeront au Pro-

gramme GLOBE (les détails figurent à l'Appendice A) et fournir une liste actualisée de ces établis-
sements à la partie américaine au début de chaque année scolaire; 

2. S'assurer que les établissements scolaires participant au Programme GLOBE à Trinité-et-
Tobago mènent les principales activités requises détaillées à l’Appendice A (effectuer des mesures 
environnementales, communiquer des données, recevoir et utiliser les images environnementales 
globales qui en sont tirées, en utilisant le matériel pédagogique du Programme GLOBE, sous la 
supervision d’enseignants qualifiés et formés pour ce Programme); 

3. Désigner un interlocuteur auprès du Gouvernement de Trinité-et-Tobago, chargé de 
communiquer avec le Directeur du Programme GLOBE en ce qui concerne les politiques;  

4. Désigner un coordinateur de pays, chargé de la gestion quotidienne, du contrôle et de la 
promotion du Programme GLOBE à Trinité-et-Tobago; 

5. S'assurer que le coordinateur de pays et une partie des enseignants du Programme 
GLOBE suivent la formation régionale et forment à leur tour au moins un enseignant dans chaque 
établissement scolaire du Programme à Trinité-et-Tobago; 

6. S'assurer que les ressources didactiques du Programme GLOBE relatives aux procédures 
de mesure et aux protocoles de communication de données sont utilisées dans les établissements 
scolaires participants de Trinité-et-Tobago et que le matériel pédagogique plus général du Pro-
gramme est convenablement traduit, adapté, reproduit et distribué dans ces établissements; 
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7. S'assurer que les établissements scolaires participant au Programme GLOBE à Trinité-et-
Tobago disposent des équipements nécessaires pour effectuer les mesures environnementales dans 
le cadre du Programme (décrits à l’Appendice B); 

8. S'assurer que les enseignants et les étudiants des établissements scolaires participant au 
Programme à Trinité-et-Tobago étalonnent l’équipement de mesure conformément aux procédures 
indiquées dans le matériel pédagogique fourni dans le cadre du Programme GLOBE; 

9. S'assurer que les établissements scolaires de Trinité-et-Tobago participant au Programme 
disposent de l’équipement informatique et des systèmes de communication requis (décrits à 
l’Appendice C) pour transmettre les mesures environnementales dans le cadre du Programme 
GLOBE et recevoir et utiliser les représentations visuelles, ou le cas échéant, convenir de disposi-
tions de substitution à cet effet (le coordinateur de Trinité-et-Tobago doit avoir accès à l'Internet 
pour communiquer les données de mesure provenant des établissements scolaires participant au 
Programme GLOBE); et  

10. Évaluer périodiquement les opérations dans le cadre du Programme GLOBE à Trinité-et-
Tobago et aider la Partie américaine dans l'évaluation périodique de l'ensemble du Programme 
GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières  

Chaque Partie assume les coûts se rapportant à l’exécution de ses responsabilités aux termes 
du présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont sou-
mises à leurs procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affectés, du per-
sonnel et d’autres ressources. 

Les activités relevant du présent Accord sont menées conformément aux lois et règlements en 
vigueur des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données de mesures environnementales obtenues dans le cadre du Programme GLOBE, 
les représentations visuelles, les logiciels et le matériel pédagogique seront accessibles à tous, sans 
restriction aucune en ce qui concerne leur utilisation et leur redistribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le Programme GLOBE  

Chaque Partie peut communiquer les informations relatives au Programme GLOBE qu’elle 
juge appropriées sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration  

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée sur son 
territoire et la sortie de son territoire des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre 
du présent Accord et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire sans droits de douane ni 
autres droits similaires. 
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Article 7. Entrée en vigueur, amendement et abrogation  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. Il est conclu 
pour une durée de cinq ans. Il sera prorogé automatiquement pour des périodes successives de cinq 
ans, à moins que l'une des Parties notifie à l'autre, par écrit, trois mois à l'avance, son intention de 
le dénoncer. Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties moyennant un pré-
avis écrit de trois mois adressé à l’autre Partie. Il peut être amendé par écrit d’un commun accord 
entre les deux Parties. 

FAIT à Port of Spain, République de Trinité-et-Tobago, le 16 juillet 1996. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 
BRIAN J. DONNELLY 

Pour le Ministère de l’éducation de la République de Trinité-et-Tobago : 
ADESH NANAN 
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APPENDICE A 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT AU PROGRAMME GLOBE 

Chaque pays partenaire est chargé d'identifier ses établissements scolaires participants. Ces 
établissements sont sélectionnés de façon à répondre aux objectifs du Programme GLOBE. Les 
pays devraient privilégier la sélection d'établissements scolaires qui porteront au maximum le 
nombre d’étudiants participant au Programme à travers le monde. Les pays devraient également 
impliquer des établissements scolaires situés dans des régions permettant d’obtenir des données 
environnementales importantes pour la communauté scientifique internationale travaillant sur les 
questions environnementales.  

Les étudiants inscrits dans les établissements scolaires participant au Programme GLOBE 
dans le monde entier participent aux activités principales du Programme : effectuer des mesures 
environnementales dans leur établissement scolaire ou dans les environs; communiquer les don-
nées à un centre de traitement des données GLOBE; recevoir des images graphiques (représenta-
tions visuelles) du monde entier sur le thème de l'environnement créées à partir de leurs propres 
données et celles d'autres établissements dans le monde; étudier l'environnement et transversaliser 
leurs observations et les représentations visuelles sur d'autres sujets liés à l'environnement. Toutes 
ces activités sont encadrées par des enseignants ayant suivi une formation spécialisée (les ensei-
gnants qualifiés du Programme GLOBE). 

Ces enseignants qualifiés encadrent notamment l'utilisation, par les établissements partici-
pants, du matériel pédagogique utilisé dans le cadre du Programme GLOBE. Le matériel pédago-
gique décrit les procédures pour les mesures environnementales et les protocoles de communica-
tion de données; il explique l'importance des mesures; fournit les instructions sur l'utilisation des 
représentations visuelles et intègre les divers aspects des mesures relevées dans le cadre du Pro-
gramme dans des études plus étendues sur l'environnement. 
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APPENDICE B 
MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉQUIPEMENTS DU PROGRAMME GLOBE 

Les mesures environnementales obtenues dans le cadre du Programme GLOBE permettent 
une meilleure compréhension scientifique des dynamiques de l'environnement mondial. Chaque 
établissement participant au Programme GLOBE effectue un ensemble de mesures dans les grands 
domaines suivants : Atmosphère/Climat, Hydrologie/Chimie de l’eau et Biologie/Géologie. Un 
établissement participant au Programme GLOBE peut, le cas échéant, travailler en coopération 
avec d'autres établissements participants voisins afin de produire un ensemble complet de mesures 
relatives à la même zone. À mesure que le Programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, 
ne concernant pas tous les établissements GLOBE, pourront être ajoutées afin de permettre d'étu-
dier des questions environnementales locales. 

Tous les étudiants, quel que soit leur âge, participent activement au Programme GLOBE. Les 
activités prévues dans le cadre du Programme sont adaptées aux élèves des écoles primaires, des 
collèges et des lycées. Aux plus jeunes élèves sont confiées des mesures limitées dont la méthode 
de collecte est davantage qualitative que quantitative. Les plus âgés effectuent des mesures plus 
complexes, selon leur niveau scolaire. Les équipements de mesure n’ont pas besoin d’être normali-
sés, par conséquent des spécifications techniques sont fournies. 

On trouvera ci-après la liste des mesures de base et des équipements. Cette liste est établie et 
mise à jour régulièrement conformément au point 2 du paragraphe A de l’article 2, en fonction de 
l'expérience acquise dans la mise en œuvre du Programme GLOBE.  

 
MESURES     ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES 
Atmosphère/climat    Thermomètre max/min 
Température de l'air    Thermomètre d’étalonnage 
     Abri météorologique  
Précipitation     Pluviomètre  
Couverture nuageuse/type   Cartes des nuages 
 
Hydrologie/chimie de l'eau   Papier pH, stylo pH ou pH-mètre 
PH de l'eau     Thermomètre à alcool 
Température de l'eau    Capteurs de carreau de plâtre 
Humidité du sol    Humidimètre de sol 
Biologie/géologie    Compas 
Étude de l'habitat    Mètre ruban 
     Couverture de couches repères ou jalons  
Hauteur de l'arbre    Clinomètre 
Couverture forestière    Densitomètre 
Diamètre de l'arbre   Ruban forestier 
Identification des espèces   Clef analytique  
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APPENDICE C 
SYSTÈME INFORMATIQUE ET DE COMMUNICATION DU PROGRAMME GLOBE 

Les établissements scolaires sont encouragés à utiliser Internet ainsi que les ordinateurs mis à 
disposition dans les salles de classe afin de profiter au maximum des avantages du Programme 
GLOBE. L'accès libre à l'information et aux multimédias via le Web permettra de mener à bien les 
activités liées à la saisie et à l'analyse de données ainsi qu’à l'utilisation des images 
environnementales. On trouvera ci-après un descriptif des besoins actuels en ce qui concerne les 
systèmes informatiques et de communication. 

Les propriétés générales de configuration minimale des ordinateurs requises pour l’utilisation 
des logiciels dans les établissements participant au Programme GLOBE sont :  

Pour les systèmes d'exploitation compatibles avec IBM : un processeur 386 SX ou supérieur; 
au moins 4 méga-octets (Mo) de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte 
graphique VGA (Super VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur de capacité 
aussi importante que possible (de préférence 300 Mo ou plus); une connexion Internet directe ou 
une capacité d’appel qui prend en charge les protocoles SLIP ou PPP et un modem à 
14 400 octets/seconde (de préférence prenant en charge la compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Le système d'exploitation Win-
dows 3.1, ou une version ultérieure, est requis. Une imprimante est souhaitable. 

Pour les Systèmes d'exploitation compatibles avec Apple Macintosh : un processeur 
68030 20 MHz ou supérieur; au moins 4 Mo de mémoire RAM (8 Mo de préférence); un disque 
dur d’une capacité aussi étendue que possible (de préférence 300 Mo ou supérieur); et une 
connexion Internet directe ou une capacité d’appel qui prend en charge les protocoles SLIP ou PPP 
et un modem à 14 400 octets/seconde (de préférence prenant en charge la compression de données 
V.42bis et permettant des opérations de 57 600 octets/seconde). Une imprimante est souhaitable. 

L'accès aux nouvelles technologies varie d'un établissement scolaire à l'autre, par conséquent, 
les mesures environnementales peuvent être communiquées par courriel ou sous format papier. Des 
supports médias, notamment des photos, peuvent être utilisés dans la distribution des représenta-
tions visuelles. Tous les établissements scolaires qui souhaitent participer au Programme GLOBE 
seront équipés en conséquence. 

Les participants au Programme GLOBE sont encouragés à régulièrement mettre à niveau leurs 
moyens techniques et technologiques afin de répondre aux évolutions technologiques du Pro-
gramme.
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Entry into force:  26 July 1996 by the exchange of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 23 October 

2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bélarus 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République du 
Bélarus concernant l'emploi des personnes à charge des employés officiels du gouverne-
ment. Washington, 14 juin 1996 et 26 juillet 1996 

Entrée en vigueur :  26 juillet 1996 par l'échange desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 23 octobre 

2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 199 





Volume 2870, I-50114 

No. 50114 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Investment Incentive Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of Bosnia and Herzegovina. Sarajevo, 12 July 1996 

Entry into force:  10 December 1996, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 23 October 

2012 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Bosnie-
Herzégovine relatif à la promotion des investissements. Sarajevo, 12 juillet 1996 

Entrée en vigueur :  10 décembre 1996, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 23 octobre 

2012 

 201 



Volume 2870, I-50114 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 202 



Volume 2870, I-50114 

 

 203 



Volume 2870, I-50114 

 

 204 



Volume 2870, I-50114 

 

 205 



Volume 2870, I-50114 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE RELATIF À LA PROMO-
TION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine, 
Affirmant leur volonté commune d'encourager en Bosnie-Herzégovine les activités écono-

miques qui favorisent le développement des ressources économiques et des capacités de produc-
tion de ce pays, et  

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être encouragée par le soutien à l'investis-
sement offert par l'Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), institution de développe-
ment et agence des États-Unis d'Amérique, sous forme d'assurance et de réassurance des investis-
sements, de placements par emprunts et en actions, et de garanties d'investissement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants s'entendent tels qu'ils sont définis 
ci-après. L'expression « soutien à l'investissement » désigne tout placement par emprunt ou en ac-
tions, toute garantie d'investissement et toute assurance ou réassurance des investissements consen-
tis par l'organisme émetteur à une entité dûment enregistrée, conformément aux lois de la Bosnie-
Herzégovine, au titre d'un projet réalisé sur son territoire. L'expression « organisme émetteur » dé-
signe l'OPIC et toute autre agence des États-Unis d’Amérique qui lui succède, ainsi que tout agent 
de l'une ou de l'autre. Le terme « taxes » désigne tous les impôts, prélèvements, accises, taxes 
douanières, timbres, droits et taxes, actuels ou futurs, en vigueur sur le territoire de la Bosnie-
Herzégovine, et toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2  

a) L'organisme émetteur n'est pas soumis aux règlements de la Bosnie-Herzégovine appli-
cables aux organismes financiers ou d'assurance. 

b) Toutes les opérations et activités entreprises par l'organisme émetteur au titre du soutien à 
l'investissement, et tous les versements d'intérêts, de principal, d'honoraires, de dividendes, de 
primes ou de produits de la liquidation d'avoirs ou de toute autre nature, qui sont effectués, reçus 
ou garantis par l'organisme émetteur en relation avec le soutien à l'investissement, sont exonérés de 
taxes. L'organisme émetteur n'est soumis à aucune taxe liée à toute cession, succession ou autre ac-
quisition intervenant en vertu du paragraphe c) du présent article ou du paragraphe a) de l’article 3.  

c) Si l'organisme émetteur effectue un versement à une personne physique ou morale, ou s'il 
exerce ses droits de créancier ou subrogé au titre du soutien à l’investissement, le Gouvernement 
de la Bosnie-Herzégovine doit reconnaître le transfert à l'organisme émetteur, ou l'acquisition par 
ce dernier, de toutes les liquidités, des comptes, des crédits, des instruments ou d'autres actifs liés à 
ce versement ou à l'exercice de tels droits. Il reconnaît aussi la subrogation à l'organisme émetteur 
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de tout droit, titre, créance, privilège ou motif d'une action en justice, existants ou pouvant survenir 
à cet égard. 

d) S'agissant des intérêts transférés ou subrogés à l'organisme émetteur en vertu du présent 
article, l'organisme émetteur ne revendique pas de droits plus importants que ceux de la personne 
physique ou morale qui est la source de ces intérêts, étant entendu qu’aucune disposition du pré-
sent Accord ne limite le droit du Gouvernement des États-Unis d'Amérique à faire valoir ses droits 
conformément au droit international, en sa capacité souveraine et indépendamment de tout droit 
dont il pourrait disposer en tant qu'organisme émetteur, aux termes du paragraphe c) du présent ar-
ticle.  

Article 3 

a) Les fonds en monnaie de la Bosnie-Herzégovine, y compris les liquidités, les comptes, les 
crédits, les instruments ou autres avoirs, acquis par l'organisme émetteur lors d'un versement ou 
dans le cadre de l'exercice de ses droits en tant que créancier, en relation avec tout soutien à 
l'investissement fourni par l'organisme émetteur au titre d'un projet en Bosnie-Herzégovine, reçoi-
vent, sur le territoire de la Bosnie-Herzégovine, un traitement qui n’est pas moins favorable, quant 
à leur utilisation et leur conversion, que celui qui leur est accordé lorsqu'ils sont entre les mains de 
la personne physique ou morale où l’organisme émetteur les a puisés. 

b) Les devises et crédits en question peuvent être transférés par l'organisme émetteur à toute 
personne physique ou morale. Après le transfert, la personne physique ou morale en dispose libre-
ment sur le territoire de la Bosnie-Herzégovine, conformément à la législation en vigueur. 

Article 4  

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
la Bosnie-Herzégovine relatif à l'interprétation du présent Accord ou qui, de l'avis de l'une ou de 
l'autre partie, soulève une question de droit international en rapport avec un projet ou une activité 
dans le cadre du soutien à l'investissement, est résolu dans la mesure du possible par la négociation 
entre les deux Gouvernements. Dans le cas où, six mois après une demande de négociations, les 
deux Gouvernements n'ont pas résolu leur différend, celui-ci, y compris la question de savoir s’il 
présente un problème de droit international, est soumis, à l'initiative de l'un des Gouvernements, à 
un tribunal arbitral pour règlement conformément au paragraphe b) du présent article. 

b) Le tribunal arbitral mentionné au paragraphe a) du présent article est établi et fonctionne 
de la manière suivante :  

 i) Chaque Gouvernement désigne un arbitre. Les deux arbitres désignent, d'un commun 
accord, un président du tribunal qui doit être citoyen d'un État tiers. Sa nomination 
doit être soumise à l'acceptation des deux Gouvernements. Les arbitres sont désignés 
dans les trois mois, et le président est nommé dans les six mois, suivant la date de ré-
ception de la demande d'arbitrage de l'un ou l'autre des Gouvernements. Si les nomi-
nations ne sont pas faites dans les délais, l'un des deux Gouvernements peut, en l'ab-
sence de tout autre accord, demander au Secrétaire général du Centre international 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements de procéder aux dési-
gnations nécessaires. Les deux Gouvernements conviennent d'accepter les nomina-
tions.  
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 ii) Les décisions du tribunal arbitral sont prises par vote à la majorité et sont basées sur 
les principes et règles du droit international. Elles sont définitives et ont force obliga-
toire. 

 iii) Durant la procédure, chaque Gouvernement prend en charge les frais de son arbitre et 
de sa représentation dans les procédures devant le tribunal. Les frais du président et 
les autres coûts de l'arbitrage sont réglés à parts égales par les deux Gouvernements. 
Dans sa sentence, le tribunal arbitral peut réaffecter les frais et les coûts entre les 
deux Gouvernements. 

 iv) Sur toute autre question, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même sa procédure. 

Article 5  

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la Bosnie-
Herzégovine notifie au Gouvernement des États-Unis d'Amérique que toutes les conditions légales 
requises à cet effet sont réunies. Dès son entrée en vigueur, il annule et remplace, en ce qui a trait à 
la Bosnie-Herzégovine, l'accord entre les États-Unis d'Amérique et la République fédérative socia-
liste de Yougoslavie, conclu par l'échange de notes signées à Belgrade le 18 janvier 1973. Toute 
question relative au soutien à l'investissement, ou en attente de la conclusion d'un tel accord, doit 
être traitée ou tranchée selon les termes du présent Accord. 

b) Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à six mois après la date de réception d'une note 
par laquelle l'un des deux Gouvernements informe l'autre de son intention de le dénoncer. En pareil 
cas, et pour ce qui est du soutien à l'investissement fourni alors que le présent Accord est en vi-
gueur, les dispositions du présent Accord restent en vigueur tant que le soutien à l'investissement 
est dû, mais en aucun cas pour une période supérieure à 20 ans après la dénonciation du présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Sarajevo, en Bosnie-Herzégovine, le 12 juillet 1996, en deux exemplaires originaux en 
langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
RUTH R. HARKIN 

Présidente  
Overseas Private Investment Corporation 

Pour le Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine : 
NEVEN TOMIC  

Ministre du commerce extérieur et des communications internationales 
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